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C HRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

L'Assemblée a discuté et adopté aujourd'hui l'un des 

deux projets de loi présentés par le Gouvernement, en 

exécution de l'article 13 de la Constitution, dont la der-

nière phrase est ainsi conçue : « La société fournit l'as-

sistance auxenfans abandonnés, aux infirmes et aux vieil-

lards sans ressource, et que leurs familles ne peuvent 

secourir. » Elle a voté un projet tendant à réorgaoiser 

l'administration générale des hôpitaux , des hospices 

civils et des secours à domicile de la ville de Pa-

ris. C'était une réforme nécessaire. On sait quels a-

vaient été jusqu'à ces derniers temps les viees d'or-

ganisation de cet immense service , qui en recettes 

et en dépenses ne comporte pas moins de quinze à seize 

millions et embrasse un personnel de plus de 2,500 
employés salariés ; qui s'étend à quinze hôpitaux com-

prenant ensemble 7,174 lits, et recevant par an 90,000 
malades ; à quatre grands hospices et à sept maisons de 

retraite pour 8,000 vieillards et infirmes des deux sexes; 

et qui a, en outre, pour but de venir en aide à 25,000 en-

fans abandonnés, et de fournir à domicile des secours 

permanens à plus de 100,000 indigens, des secours tem-

poraires à environ 300,000 individus. 

11 y avait, avant la révolution de Février, un conseil 

général d'administration, composé du préfet de la Seine, 

président-né, du préfet de police, membre de droit, et de 

quinze membres nommés par le chef du gouvernement 

sur des listes de cinq candidats formées par le conseil 

lui-même et sur l'avis du préfet de la Seine. Les mem-

bres sortans étaient indéfiniment rééligib.es.Il y avait, on 

second lieu, une Commission administrative de six mem-

bres nommés par le ministre, sur une liste de trois can-

didats formée par le consul général et sur l'avis du pré-

fet de la Seine. Le conseil général avait la direction et 

l'administration des hôpitaux, hospices et établissemens 

de secours; ses pouvoirs étaient à peu près illimités: chacun 

de ses membres se chargeait de la surveillance d'un ou de 

plusieurs établissemens, et en dirigeait, à ce litre, sans 

avoir jamais à subir le moindre contrôle, toute l'administra-

tion intérieure. La Commission administrative était chargée 

de l'exécution des arrêtés pris par le conseil-général et 

des décisions de l'autorité supérieure. Un de ses mem-

bres remplissait les fonctions de secrétaire-général, et 

avait dans ses attributions le personnel du service de 

santé, les adjudications, etc. Deux autres étaient char-

gés de la surveillance des hôpitaux, hospices et asiles 

d'aliénés. Le quatrième s'occupait des secours à domi-

cile et du service des enflas trouvés ; au cinquième ap-

partenaient la gestion des revenus et de l'administration 

du domaine hospitalier, le contentieux, la tutelle des en-

fans trouvés , la curatelle des aliénés et des inter-
dits, etc., etc. 

On conçoit aisément tout ce qu'une pareille organisation 

avait d'insuffisant et de défectueux. Il n'y avait pas d'u-

nité d'action possible; avec deux autorités qui fonction-

naient simultanément, toute responsabilité devenait illu-

soire. Le Conseil général était à la fois pouvoir délibé-

rant et pouvoir admini-trattf; il se renouvelait lui-même 

et présentait seul ses candidats. D'autre part, les mem-

bres de la commission administrative, indépendans les 

uns des autres, agissaient comme ils l'entendaient dans 

les divers services qui leur étaient confiés, en telle sorte 

qu il n'y avait uniformité ni dans le mode d'administration 

ni dans Us travaux exécutés. Ce défaut de direction et de 

vues d'ensemble, et tous les inconvéniens qui en résul-

taient, avaient d. puis longtemps frappé les regards des 

nommes spéciaux, et c'est pour y remédier que M. Du-

jaure, ministre de l'intérieur, s'aidant de toutes les cotn-

binnsons proposées depuis la. Révolution de février, avait 

présenté le projet de lot qui a reçu aujourd'hui la sanc-
tion de l'Assemblée. 

Le projet du Gouvernement n'était, du reste, pas seul 

en cause; le Comité de l'intérieur, chargé du rap-

port, avait aussi le sien. Entre ces deux projets il y 

avait des différences capitales. Le système du Gouver-

nemetit consistait à confier l'administration de l'as-
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.tributions étaient déterminées par un article sub-

séquent. Le Comité de l'intérieur admettait bien 

aussi l'institution d'un directeur responsable ; mais il pla-

çait a côté de lui un conseil d'administration, qui avait 

mission de l'assister, qui délibérait souverainement sur 

certaines matières, et qui a /ait le droit de mettre la main 

ans tous les actes de ce directeur, sans cependant être 

^enu d'aucune responsabilité. C'était, comme l'on voit, 

eprodutre, tout en les aggravant, les inconvéniens de 

ancienne organisation, et, à ce compte, ainsi que le fai-

sait remarquer M. Boulatignier, ce n'était pas la peine de 

°ter une loi nouvelle ; mieux valait s'en tenir aux erre-
"iens du passé. 

Le projet du Comité péchait, en outre, par bien d'au-
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tés. Cei n'était pas une simple loi, c'était un véri-
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 projet n'avait pas moins de trente-deux 

d'administration publique ; il y avait notamment consacré 

un titre tout entier à l'organisation de l'assistance à do-

micile, où se trouvaient déterminées les règles d'appli-

cation les plus rigoureuses, dételle façon que le Gouver 

nement, lors même qu'il en aurait reconnu plus tard l'i-

nefficacité, n'aurait pu rien y changer sans l'intervention 
de la loi. 

Ce projet n'était évidemment pas soutenable; il n'a 

guère été défenduque par le rapporteur M. Frichon, auquel 

venaient en aide, il est vrai, les marques d'approbation 

de l'extrême gauche. Mais il a été en revanche vivement 

attaqué par MM. Bûchez, Dufaure, Léon Faucher, minis-

tre de l'intérieur, et Boulatignier. Les adversaires du 

système du comité ont surtout insisté sur cette considé-

ration importante, que substituer un conseil d'adminis-

tration au conseil de surveillance proposé par le Gouver-

nement, c'était aller tout droit contre le but principal de 

la loi, qui est, en centralisant l'action dans la personne du 

directeur, de centraliser la responsabilité. La discussion 

n'a pas été longue ; l'Assemblée, qui semble n'avoir plus 

de goût que pour les interpellations et d'oreilles que ponr 

les incidens, avait hâte d'en finir. On s'est donc mis en 

devoir de voter sur l'art. 1" qui tranchait la question en-

tre les deux systèmes, et la rédaction du comité a été re-

jetée, une première fois, au sein d'une extrême confusion, 

et sans que l'Assemblée se rendit b en compte de son vo-

te ; puis une seconde fois, en pleine connaissance de cause 

et à une majorité ti décisive, que le rapporteur. M. Fri-

chon, eat aussitôt moulé à la tribune pour annoncer, au 

nom du comité de l'intérieur, le retrait de tout le reste de 
son projet. 

Le projet du Gouvernement a été ensuite adopté sans 

autre débat'et presque sans amendement. En voici l'é-

conomie générale : L'administration générale de l'assis-

tance publique à Paris, comprenant le service des hôpi-

taux et hospices civils, est placée sous l'autorité du 

préfet de la Seine et du ministre de l'intérieur; elle est 

confiée à un directeur responsable, t ous la surveillance 

d'un conseil dont les attributions sont déterminées ci-

après ( article 1" ). Le directeur est nommé par le 

ministre de l'intérieur, sur la proposition du préfet de 

h Seine (art. 2). Ii exerce son autorité sur les services in-

térieurs et extérieurs. Il prépare les budgets, ordonnance 

toutes les dépenses et présente le compte de son admi-

nistration; il représente les établissemens hospitaliers et 

de secours à domicile en justi. e, soit en demandant, soit 

en défendant; il a la tutelle des enfans trouvés et aban-

donnés, des orphelins et des aliénés. Les comptes des 

budgets doivent être examinés, réglés et approuvés, con-

formément à la loi sur les attributions municipales 
(art. 3). 

Le conseil de surveillance est appelé à donner son 

avis : 1° Sur les budgets, les comptes, et, en général, 

toutes les recettes et dépenses des établissemens hospita-

liers et des secours à domicile; 2° sur les acquisitions, 

échanges, ventes de prop notés et sur tout ce qui intéresse 

leur conservation et leur améli -.ration; 3° sur les condi-

tions des baux à ferme ou à loyer, des biens affermés ou 

loués par ces ctablUsemcns ou pour leur compte; 4" sur 

1rs projets de travaux neufs, de grosses réparations ou de 

démolitions; 5° sur les cahiers des charges des adjudica-

tions et l'exécution des conditions qui y sont insérées; 6° 

sur l'acce tation oula répudiation des legs; 7° sur les place-

meosdefondsetlesernpiunts; 8° sur les actions judiciaires 

et 'es transactions-,9° sur la comptabilité tant en deniersqu'en 

matières ; 10° sur les réglemens de service intérieur et 

du service de santé et sur leurjjobservation; 11° sur toutes 

les questions de discipline concernant les médecins, chi-

rurgiens et pharmaciens ; 12" sur toutes les communica-

tions qui lui seraient faites par l'autorité supérieure ou 

par le directeur. Les membres du conseil de surveillance 

sont tenus de visiter les établissemens hospitaliers et de 

secours à domicile, aussi souvent que le conseil le juge 
nécessaire (art. 4). 

Les médecins, chirurgiens et pharmaciens des hôpi-

taux et hospices sont nommés au concours. Leur nomi-

nation est soumise à l'approbation du minisire de l'inté-

rieur, qui ne peut les révoquer que sur l'avis du conseil 

de surveillance et sur la proposition du préfet de la Seine 

(art. 5). L- s médecins et chirurgiens attachés au service 

des secours à domicile sont également nommés au con-

cours ou par l'élection de leurs confrères (art. 6). Un rè-

glement d'administration publique déterminera la compo-

sition du conseil de surveillance de l'administration gé-

nérale, et l'organisation de l'assistance à domicile (ar-
t'e e 7). 

Telles s nt les dispositions de la loi votée aujourd'hui, 

et nous devons ajouter que le projet de règlement dont 

parle l'article 7 est déjà l'ait, qu'il a été communiqué a3 

comité de l'intérieur, et qu'il figure, à titre d'annexé, à la 
suite du rapport de M. Friction. 

Le reste de la sétnce a été rempli par un incident, une 

demande d'explications a ires ée à M. le ministre, de l'in-

struction publique, au sujet de la révocat on de M. Bouil-

laud, naguère doyen de la Faculté de médecine. L'interpel-

lation de M. Laussedat s'annonçait de la façon la plus me-

naçante et la plus solennelle. A l'entendre, c'était une gros-

se affaire ; il ne s'agissait de rien de moins que d'un dé-

tournement de fonds, do. 4 s'était rendu coupable le pré-

décesseur de M. Bouillaud, qui' avait exercé les fonctions 

de doyen depuis 1831 , et qui avait été destitué ie len-

demain de la révolution de Février. La somme était 

assez ronde , 40,000 francs environ que la Chambre 

des députés avait accordés pour l'acquisition d'un 

musée anatomique, et qui avaient été consacrés à de 

tout autres besoins. H y avait plus, N tvligion de la Cour 

des comptes avait été surprise ; on lui avait présenté des 

mémoires fictifs, c'est-à-dire des faux, pour pari, r le 

langage Je M. Deslongrain, et c'était sur le vu de cesmé-

moiies qu'elle avait approuvé les dépe nses. Enfin, pour 

couronner le tout, M. Laussedat ajou a t que c'était pour 

n'avoir pas vou'u couvrir de sou nomVt de sa signature 

toutes ces déplorables manœuvres que M. Bou llaud avait 

été révoqué de ses fonction-1 . 

Excellente aubaine, comme on voit, pour les teprésen-

tatis qui siègent à l'ext ême gauche ! Belle occasion de 

part MM. de Falloux, Trousseau etFreslon, a singulière-

ment rapetissé les proportions de l'incident. 11 est ré-

sulté de leurs explications que le savant incriminé n'a-

vait eu qu'un tort, regrettable, il est vrai, mais peu gra-

ve au fmd, le tort d'avoir dépen?é par anticipation une 

somme qui ne devait être votée qu'un an plus lard, 

d'avoir couvert les frais extraordinaires de l'établis-

sement du Musée anatomique au moyen des res-

sources ordinaires de la Faculté de médecine , et 

d'avoir appliqué ensuite les 40,000 francs une fois 

m's à sa disposition aux dépenses courantes de 

ladite Faculté. Il n'y avait donc pas eu détournement, 

encore moins soustraction coupable ; il n'y avait eu 

qu'un simple virement de fonds. L'honneur de l'illustre 

savant restait donc pleinement intact. Et quant à la révo-

cation de M. Bouillaud, que l'on affirmait avoir été la suite 

de son refus de coopérer à de coupables irrégularités, 

M. de Falloux a déclaré qu'elle n'avait été motivée que 

f ar les réclamations unanimes des membres de la Fa-

culté, avec lesquels M. Bouillaud avait vécu dans la mé-

sintelligence la plus fâcheuse depuis le premier jour de 
ton installation. 

La réponse était claire et nette, l'explication catégori-

que ; l 'Assemblée l'a compris, et, malgré les clameurs 

de ceux qui réclamaient l'enquête, elle a passé purement 
et simplement à l'ordre du jour. 

Dans le courant do la séance, M. Vivien a déposé son 

rapport sur la loi organique du Conseil d'Etat. La discus-
sion en a été fixée à lundi prochain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 janvier. 

ARBITRAGE FORCÉ. — APPEL. — RENONCIATION. 

En matière d'arbitrage forcé, les parties peuvent à l'avance 
reno: cer à l'appel. Cette renonciation, qui a pour effet de 
proroger la juridiction des arbitres, ne fait pas dégénérer 
l 'arbitrage forcé en arbitrage volontaire; elle n'en change 
point le caractère. Conséquemment, l'article 1006 du Code 
civil sur la clause comprornissoire et la jurisprudence qui a 
interprété cet article (arrêt de la Cour de cassation du -1 0 juil-
let 1843) dans le sens de la nullité de cette clause, lorsqu'elle 
ne contient pas la désignation des arbitres ou dans laquelle 
les parties seraient convenues d'investir lf s arbitres du pou 
voir de juger leurs contestations futures en dernier ressort, 
sont inapplicables aux arbi. rages forcés. (Il existe en ce sens 
deux arrêts rendus eu 1848 par la cliamhre des requêtes.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardnin, el sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat -général Glandaz, du 
pourvoi des Meurs Genu et Couteau ; plaidant, Me Bosviel. 

TESTAMENT. RÉVOCATION. 

La donation mi'le pour défaut d'acceptation pendant la vie 
du testateur, a pour effet de révoquer un précédent testament 
émané re l'auteur de la donation, lorsqu'il ressort claire-
ment pour le juge, des dispositions mêmes de la donation, 
que le donateur a manifesté suffisamment, par la teneur de cet 
acte, son inienti n de changer de volonté. Le changement de 
volonté est évident lorsq '-.e, commî dans l'<spèce, la donation 
a pour objet de t'ire profiter le donataire de ce dont l'avait 
privé le lesiament antérieur. Ici s 'appique la disposition de 
l'article 1038 dx Code civil. Eu e'fet, une donation est une 
aliénation, el peu importe son imperfection comme donation, 
puisque la loi attache la force révocatoire à une aliénation 
frappée de nullité. C'est surtout du changement de volonté 
que la loi se préoccupe, ainsi que cela résulte de la combi-
naison des articles 4035, 1030, 1037 et 1038. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Jau-
bert et sur les conclusions conformes de M. Favocat-général 
■Glandaz, du pourvoi du sieur Roger; plaidant, M. Lebon. 

ENTREPRENEUR. — CONSTRUCTIONS. — RESPONSABILITÉ. — COL 

ET FRAUDE. — PRESCRIPTION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt a pu très légitimement prononcer contre un en-
trepreneur une condamnation à des dommages et intérêts 
pour vices de construction dans les travaux dont il avait éé 
chargé, sans avoir égard à la prescription de dix ans fixée 
par l'article 1792 du Code civil, et sans même s'expliquer 
sur cette pr scriplion lorsqu'il s 'est fuidé sur le dol et la 
fraude de l'entrepreneur. L'action, en pareil ca-, n'est sou-
mise qu'à la prescription ordinaire de tr< nie ans. Une con-
damnation ainsi m 'tivée repousse virtuellement le moyen 
tiré de la prescription de dix ans et proposé subsidiairement 
i-ur l'appel seulement. Eu effet, déclarer l'entrepreneur res-
ponsable de ses laits- de dol et de iraude, c'est décider que 
l'action a son principe dans ces faits et non dans l'art. 1792 ; 

e|est d -iiie moii>cr suffisamment le rejet des conclusions sub-
sid iair. s. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourtet sur les 
conclusion* confirmes de M. l'avocat-géuéral Glandaz; M e 

Bonjein, avocat (R jet de deux pourvois formés par le sieur 
M al nos con're deux arrêts do la Cour d'appel de Lyon). 

fait des ouvrages et constructions sur la propriété d'autrui est 
obligé de les supprimer à ses frais, si le propriétaire ne veut 
pas les retenir; 

» Que le locataire n'est pas affranchi parla loi de cette 
obligation, qui, au contraire, ressort spécialement pour lui 
des "articles 1730 et 1731 du Code civil; 

» Qu'en effet, prr cela seul qu'il est, eu vertu desdits arti-
cles, tenu de rendre les lieux en bon élal de réparations loca-
tives et tels qu'il les a reçus, il ne peut y fa ; re de changemens 
par suite desquels il rendrait autre chose que ce qui lui a 
été loué; 

» Atlendu que l'arrêt nttaqué n'a pas déclaré, en fait, par 
appréciation des conventions intervenues en're les parties, 
que les auteurs du demandeur se fussent obligés à tenir comp-
te à l'auteur des défendeurs de la valeur estimative de tous 
les travaux que le preneur aurait jugé à propos d'effec uer 

dans les lieux loués, pourvu qu'ils ne fussent pas sans uti-
lité; 

» Que ledit arrêt déclare seulement que, d'après le bail in-
terprété par l'usage des lieux en vertu de l'article 1100 du 
Code civil, le preneur devient propriétaire de la prisée qui 
lui est livrée lors de son e;itrée eu jouissance, et a le droit de 
se faire payer, à dire d'experts, l

a
 valeur de cette prisée, 

tel e qu'elle consi-te et se comporte à la fin du bail; 
» Que c'est là la seule convention dont l'arrêt attaqué cons-

tate l'existence; 

» Que les autres motifs dudit arrêt ne sont que l'applica-
tion d 'une doctrine qu'il consacre comme conséquence légale 
de cette convention; 

» Attendu qu'en admettant l'interprétation du bail par l 'u-

sage allégué, lelle qu'elle a été faite par l'arrêt attaqué, il en 

résulterait seulement que le premier aurait droit au rembour-
sement de la valeur de la prisée par lui reçue, et même des 
réparations reconnues nécessaires qu'il y aurait faites, mais 
non que le propriétaire fûtobligé de payer ou faire payer la 
valeur d'une chose toute autre que celle qu'il était tenu de 
reprendre ou faire reprendre, par exemp'e, dins l'espèce, 
d 'un nouvtau système, dit système anglais, substitué au mé-
canisme ancien; 

» Que la propriété de la prisée, telle qu'elle a é : é trans-
mise au locataire, est assujétie à la condition qu'il laissera à 
la fin du bail cette prisée et non une pr.séed'uno nature toute 
différente; 

» Que cette obligation est en rapport avec Us engagemens 
qui résultent du contrat de louage; 

» Que, d'après les principes qui régissent ce contrat, le 
preneur ne peut faire acte de proprié;é dans les lieux loués 
et doit les rendre tels qu'il les a reçus ; que, par conséquent, 
les constructions el ouvrages par lui effectués, lorsqu'ils ne 
sont pas reconnus nécessaires pour l'exp'oitalion de la choce 
louée, restent à ses risques et périls; 

» Attends que, loin de constater la nécessité reconnue de 
faire les modifications, iunovaiions et additions dont les ven-
deurs ont réclamé la valeur, l'arrêt attaqué déclare ne pas 
adop er les motifs du jugement de première instance relatifs 
à cette prétendue nécessité; 

» Attenuuque la déclaration dudit arrêt, que les travaux 
ont été faits au vu et au su des propriétaires, qui, loin de s'op-
poser à leur exécution les auraient autorisés par leur silence, 
no peut créer à la charge du demandeur une obligation qui 
ne résulte que de la loi, et qui, si on la fondait sur une con-
vention, devrait être légalement prouvée; 

» Attendu qu'aucune loi n'exige que, sous peine de perdre 
le droit d'option consacré par l'article 58a du Code civil, les 
propriétaires s'opposent par des aotes formels à l'exéculion 
des ouvragps faits sur leurs propriétés par des tiers, ouvra-
ges qu'ils ont pu laisser faire aux risques et périls deceux-ci; 

» Attendu, en l'ait, que, loin de consentir à retenir les 
consti uctious et les ouvrages dont il s'agit, le demandeurs 
expressément déclaré qu'il entendait les laisser à la charge 
des défendeurs ; que cependant l'arrêt attaqué a confirmé le 
jugement qui avait condamné ledit demandeur à reprendre 
les ouvrages et constructions et à en payer la valeur, fixée à 
28,474 fr.; qu'en agissant ainsi l'arrêt attaqué a fait une 
fausse application de l'article 1160 du Code civil et expressé-
ment violé les articles 555, 1730 et 1731 du Code civil ; 

)) Casse l'arrêt de la Cour de Paris du 21 novembre 1816.» 

Bulletins des 9 et 10 janvier. 

CHEMINS DE FER. — ABAISSEMENT DE TARIFS. 

Les compagnies de chemin de fer ne peuvent , soit qu'il y 
ait ou non un cahier des charges qui leur en fasse la défense, 
élever ni abaisser leurs tarifs sans l'autorisation de l'adminis-
tration supérieure. 

Le fait par une compagnie d'avoir abai-sé son tarif sans 
autorisation la soumet, envers les messagistes faisant concur-
rence sur la voie directe, à des dommages- intérêts. 

R je', au rapport de M. le conseiller Renouard, tur les con-
clusions de M. le premier avocat-cénéral Nichet, des pour-
vois dirigés contre deux arrêts de la Cour de Nîmes des 7 mai 
1815 et 14 juil et1846, rendus au profit des sieurs Bimar et 
Lamouroux contre les i oinpagnies du Gard et de Montpellier 
à Nîmes. Plaidans, l\Ies Béehar i et Nouguier pour les deman-
deurs, et ho s pour les défendeurs. 

MINEUR. CONVENTIONS JIATRI-

- VENTE. — TIERS-ACQUÉREURS. 

gicles ; lis Comité avait voulu tout régler, tout prévoir ; 
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 do\t scandale! LÎ, de l'ait, les bancs, qui étaient vides, se sont 

lalno "D !" ^
U
f principes et des dispositions fondamen- aussitôt regarnis ; l'Assemblée est devenue attentive. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 3 janvier. 

BAIL. — USINE. — CONSTRUCTIONS. 

En principe, le fermier ne peut exiger du propriétaire le rem-
boursement des impenses, simplement utiles, qu'il a faites 
pour l'amélioration di la chose louée; celle règle s'applique 
aux moulins à eau, quoique leur location soil soumise à des 
usages spéciaux, par rapport à l'enlret en du mécanisme. 

Dans les pays même où l'usage local oblige le preneur à pren-
dre les m )uvcmem à sa charge, surestimation cl moyen-
nant consignation de leur valeur dam les mains du pro-
priétaire, le fermier qui remplace ce mécanisme par un au-
tre plus coûteux n'a pas droit au remboursement de ta va-
leur de celui-ci, si la substitution n'était pas absolument 
nécessaire ; il peut seulement enlever son mécanisme el ren 
dre l'ancien. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annonce dar s 

la Gazelle des Tribunaux du 4 janvier (affaire Lefrane 

contre Dubail). Rapport do M. Miller; ou lusions con-

traires de M. l'avocat-géuéral Nicias Gaillard ; plaidans, 
M" M .riu el Del borde. 

« La Cour, 

» Vu les articles 553, 173Û et 1731 du Code civil; 
u \ : ton 1 IWI m* <1' D m>^s l'im.icla H\*i n»A.,it^ in iî. 
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COUR D'APPEL DE BORDEAUX. 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président 

CONTRAT DE MARIAGE. — 

5I0K1ALES. REMPLOI. 

1° Dans le contrat de mariage d'une mineure procédant sous 
l'aulorilé de son conseil de famille, la clause portant, avec 
soumission au régime dotal, faculté pour le futur époux d'a-
liéner à charge de remploi, doit être entendue dans le sens 
de la délibération du conseil de famitte de la mineure qui 
avait prescrit et réglé d'avance qu'aux époux conjointement 
et non au mari seul, appartiendrait la faculté d'aliéner les 
biens dotaux, sous ta condition de remploi. 

On ne saurait, en ce cas, sous prétexte d'antinomie entre la 
délibération, du conseil de famille et le contrat de mariage 
considérer comme mm avenue, dans cet acte, la stipulation 
de la faculté d'aliéner sauf remploi, el induire de là l'ina-
hénabilité absolue des biens constitués en dol. {Code civil 
100, 1150, 131)8, 11557, 1559.) 

l'ar suite, est valable la vente d'immeubles dotaux consentie 
parle mari seul, mais plus lard formellement ratifiée par 
la femme dans un acte intervenu entre elle cl son mari. (Code 
civil, 1338.) 

I ne pareille ratification accordée au mari qui avait vendu, 
en se portant fort pour sa femme, équivaut à un mandai el 
rétroagil au jour de la vente. 

L'acquéreur dés immeubles dotaux peut, pour repousser l'ac-
tion révocatoire de la femme, invoquer cet acce de rali/i-
cation, bien qu'il n'y ail pas personnellement figuré. (Code 
civil, 1105, 1121 ) 

"1" Le remploi des biens dotaux a'iénés pendant l'adminiUra-
lion du mari a pu être valablement opéré par les épQUj 
QQimnl de çgnwt, ttyfèj \q séparation de bien», 

m 
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Il a été régulièrement effectué au moyen de la cession d'un 
immeuble faite par le mari à sa femme séparée, à titre de 

dotation en paiement el remploi de ses reprises dotales. {Code 
civil, 1505.) 

En 1819, la dame Dufresne, alors mineure, a contracté 

mariage avec le sieur de Brézetz. 

Le conseil de famille de la future épouse, appelé par la 

loi à l'assister dans Cet acte, à défaut d'ascendans, avait 

été d'avis : 

Qu'il convenait aux intérêts de la mineure, qu'en se cons-

tituant tous ses droits présens et à venir, elle les soumît au 
régime dotal établi par les articles 1540, 1341 du Code civil; 

Qu'il convenait également que les époux eussent la facul-
té d'aliéner la totalité ou partie des immeub'es dotaux, ou 
de les échanger, à la charge de faire emploi du montant des 
ventes, conformément aux articles 1557 et 1559 de ladite 
loi; 

Eu conséquence, il déclara autoriser le sieur Silvestre, tu-
teur de la demoiselle Dufresne, à stipuler, au i,om de la pu-

pille, dans le sens de la présente délibération. 

Le 19 mai 1819, fut passé le contrat de mariage à la 

minute duquel on annexa une expédition de la délibéra-

tion ci-dessus. 

Ce contrat dispose : 

Art. 1". Les futurs époux, sous les autorisations susdites, 
et par suite de la délibération précédemment énoncée, décla-
rent se marier sous le régime dotal. 

Art. 2. Toujours par suite desdites autorisations et de la-
dite délibération, la future épouse se constitue, pour suppor-
ter les charges du mariage proposé, tous ses biens présens et 
k venir; le futur époux aura néanmoins la faculté d'aliéner 
toutou partie des immeubles de la future épouse, à la charge 
d'emploi du montant des ventes, tout comme il pourra les 
échanger à volonté. 

14 mai 1821, le sieur de Brézetz, agissant tant en son 

nom personnel qu'au nom de son épouse mineure, et 

pour laquelle il a déclaré se porter fort, a vendu à la 

dame Lalande deux maisons appartenant à la dame de 

Brézetz. 

U paraît que le prix de cette vente a servi à payer les 

vendeurs d'un domaine appelé le Tertre, acquis, à cette 

époque, par le sieur de Brézetz. 

24 mai 1826, la dame de Brézetz a ratifié, par acte in-

tervenu entre elle et son mari, la vente du 14 mai 1821. 

Après avoir rappelé que le sieur de Brézetz avait vendu 

seul, se portant fort pour elle, encore mineure, des im-

meubles qu'il était en droit d'aliéner, en vertu de leur 

contrat de mariage, elle déclare que, quoiqu'il pût vala-

blement aliéner les maisons dont s'agit, elle veut donner 

à la vente toute la validité possible, reconnaître l'engage-

ment que son mari a pris pour elle, et réparer tous les 

vices sur lesquels on voudrait fonder une action en nul-

lité ; qu'en conséquence, elle ratifie et confirme, dans 

tout son contenu, l'acte de vente du 14 mai 1821, réité-

rant, au besoin, toutes les obligations la concernant qui 

y sont exprimées, comme si elle les avait elle-même con-

senties. 

En 1839, la dame de Brézetz a fait prononcer sa sépa-

ration de biens. 

17 juin 1839, contrat par lequel le mari vend à sa 

femme, « à titre de dotation en paiement et remploi, en con-

formité de l'article 1595 du Code civil, le domaine du 

Tertre. » On y lit, après la mention du prix : « Sur cette 

somme, M"" de Brézetz retiendra le montant de ses re-

prises dotales légalement justifiés, pour lesquelles l'ac-

quisition, constatée par ces présentes, servira jusqu'à 

due concurrence du remploi auquel M"" de Brézetz est 

assujettie, aux termes de son contrat de mariage, passé 

le 19 mai 1819 ; » et plus loin : « Les reprises de Mm " de 

Brézetz résultent notamment de l'aliénation de ses im-

meubles dotaux. Lesdites aliénations s' élevant à 68,900 

fr. sont constituées par les actes ci-après mention-

nés. » 
Cependant, le 30 octobre 1847, la dame de Brézetz a 

assigné les époux Lalande devant le Tribunal civil de 

Bordeaux, pour voir prononcer la nullité de la vente du 14 

mai 1821, et s'entendre condamner à délaisser l'immeu-

ble qu'ils détenaient en vertu de cet acte. 

17 mars 1848, jugement qui repousse cette demande : 

1" parce que, s'il y a contradiction manifeste dans les ter-

mes, entre la délibération du conseil de famille et le con-

trat de mariage, en ce qui touche la faculté d aliéner, de 

la combinaison de ces deux actes résulte l'intention com-

mune des parties, qui a été d'accepter les conditions pres-

crites par le conseil de famille, c'est-à-dire stipulation du 

régime dotal, avec faculté, par les époux, d'aliéner sauf 

remploi ; 2° parce que, cela posé, la dame de Brézetz a 

formellement ratifié la vente faite par son mari seul, le 

14 mai 1821, et a volontairement couvert les deux nulli-

tés (minorité de femme, et présence du mari seul) repro-

chées à ce contrat; 3° parce qu'enfin, l'acte du 17 juin 

1839 constitue un remploi légal des prix de ventes an-

térieures, remploi utile qui les valide définitivement. 

Appel. Devant la Cour, la dame de Brézetz a reproduit 

le système suivant : La demoiselle Dufresne, mineure et 

sans ascendans, ne pouvait stipuler, dans son contrat de 

mariage, que sous l'assistance de son conseil de famille. 

Or, une délibération de ce conseil prescrivit l'adoption du 

régime dotal, avec facubé, par les époux, d'aliéner à 

charge de remploi. Cependant, dans le contrat de maria-

ge, la faculté d'atiéner a été attribuée au mari seul. D'où 

résulte une contradiction manifeste (ce sont les termes du 

jugement) entre les dtux actes. Le contrat étend au-delà 

du vœu du conseil de famille l'exception permise à l'ina-

liénabilité de la dot; il contient dérogation au pririoii e 

qui défend d'aliéner la chose d'autrui ; il déroge au prin-

cipe qui interdit au mineur d'aliéner soi immeubles ; il 

investit le mari d'un pouvoir absolu, contraire à nos 

mœurs et à nos lois. D'où suit que la clause autorisée 

a éié omise dans le contrat, et ne peut y être suppléée par 

voie d'interprétation ; que, d'un autre côté, la clause insé-

rée au contrat n'est pas valable, faute par Je mineur d'a-

voir pu le souscrire. Mais, comme utile per inutile non 

viliatur, la soumission au régime dotal, la constitution 

de dot, pour lesquelles la délibération et le contrat sont 

d'accord, doiventirecevoir leur exécution, malgré le.rejet 

de la clause d'aliénabilité. Ainsi donc, les époux Brézetz 

ont été mariés sous le régime pur de la dotalité. 

Par suitede la soumission des époux Brézetz au régime 

dotal, toutes les aliénations consenties par le mari ou par 

les deux époux sont nulles. (Code civil, ai t. 1560). On ne 

saurait induire une lin de non-recevoir contre l'action 

révocatoire de la femme, ni de la dation en paiement de 

1839, ni de la collocalion obtenue par elle dans les or-

dres ouverts sur le prix du domaine du Tertre ; car, poul-

ies époux Lalande, c'est res inter alios acta. 

Dans le cas où on admettrait le système du jugement 

attaqué la vente consentie à la dame Lalande set ait en-

core frappée d'une triple nullité: 1° parce qu'elle a été 

faite par le sieur Brézetz seul; 2° pendant la minorité de 

la femme- 3" sans emploi. Or, ces vices ne pouvaient être 

couverts 'que par nue ratification expresse ou tacite, laite 

en connaissance de cause. 
Cependant l'acte d,! I8-2G n'énonce que le vice pris de 

la minorité et non celui pris de l'absence de la (emme au 

contrat, il n'est donc pas valable. Il en est de môme de 

l'aetede 1839. De ratification tacite, il n est pas établi 

advenait eu dans les conditions voulue* par la loi. 

lins» même dam l'hypothèse upustaoj admise, action 

révovatoiio était encore ouverte à U dame de Bré/.ï-lz. 

Dans cette hypothèso encore, la nullité de l'aliénation 

faite aux époux Lalande résulte de ce que la condition 

d'emploi na pas été régulièrement vêtue. En effet, cet 

emploi fait seulement par l'acte du 17 jnin 1839 est tar-

dif, pour n'être inlcrvenu qu'après la séparation de biens. 

En outre, il n'est pas utile... De tout quoi, les époux La-

lande sont responsables, aux lermes des principes les plus 

certains. 

Les intimés ont répondu en développant le système 

énoncé dans le jugement attaqué. Ils ont soutenu que* le 

contrat de mariage, loin d'avojr voulu déroger à la déli-

bération, avait manifestement entendu s'y conformer. 

Chacune tle ses clauses s'y réfère expressément; expédi-

tion de l'avis du conseil est jointe à la minute; le tuteur 

déclare agir en vertu de la délibération. Ainsi donc, la 

contradiction dont on se prévaut n'est qu'apparente; 

c'est au régime réglé par le conseil de famille que les 

époux Brézetz se sont bien et dûment soumis. — Cela 

posé, il est évident que l'aliénation consentie par le mari 

a été validée par l'acte de 1826 et par celui de 1839. En 

1826, Mm" de Brézetz a ratifié la vente faite par son mari 

seul, et a déclaré couvrir tous les vices de cet acte. Cette 

ratilication est conforme aux principes de la loi. De plus, 

c'est en réalité une vente nouvelle consentie par les 

époux conjointement, et remplissant le vœu du contrat 

de mariage. Il existe aussi des ratifications tacites non 

moins puissantes. Enfin, en 1839, le remploi a été fait; 

qu'il soit régulier et légal, on ne saurait le contester; il 

a eu lieu en temps opportun, et a rempli toutes les con-

d tions d'utilité désirables. 

La Cour, par arrêt du 21 août 1848, a statué en ces 

termes : 

« Attendu que la faveur dont la loi romaine environnait la 
dot tenait à des considérations poliliques aussi étrangères à 
notre situation qu'à nos idées; qu'aussi des principes tout 
ditférens ont dicté Jes dispositions du Code civil sur le con-
trat de mariage ; qu'en laissant aux époux la faculté d'adop-
ter le régime dotal, le législateur a voulu qu'à défaut d'une 
stipulation expresse, la femme conservât, sauf l'autorisation 
du mari, la libre disposition de ses bieus, et que la commu-
nauté lût le dr.dt commun de la France ; 

» Qu'ainsi l'inaliénahilitéde ladot ne se rattache point par-
mi nous à des motifs d'intérêt public;*que le régime dotal est 
au coiilraire un régime exceptionnel, et que, tout en lui ap-
pliquant les règles qui lui sont propres, on doit, dans le dou-
te, se prononcer en faveur de la libené des personnes et des 
biens, et du respect dù aux engagemens ; 

» Attendu que la mineure Marthe Dufresne, n'ayant ni père, 
ni mère, ni ascendans, procédait, dans son contrat de ma-
r âge avec Bernard de Brézetz, sous l'assistance du conseil dj 
fam lie, qui, aux termes des art. 1398 et 160 du Code civil, 
pouvait seul l'habiliter à faire les conventions dont un tel acte 
est susceptible ; 

» Attendu que ces conven ions avaient d'avance été réglées 
dans la délibération du conseil de famille en date du l"mai 
1819, d'après laquelle la mineure, en se constituant tous ses 
biens présens et à venir, devait les soumettre au régime do-
tal, avec faculté pour les époux d'aliéner les immeubles do-
taux, sous charge de remploi ; — Que, par le même acte, le 
conseil de famille, au orisait le tuteur a stipuler au nom de 
sa pupille, dans le sens dis ladite délibération prise à l'unani-
mité ; 

» Attendu que le tuteur a stipulé au contrat de mariage en 
exécution du mandat qu'il avait nçu du conseil de famille; 
— Qu'on voit, en efiet, dans le préambule, que le tuteur 
agit eu vertu de l'autorisation du conseil de famille, dont la 
délibération demeure annexée eu expédition au contrat de ma-
riage, après avoir été contresignée par lui ne varielur ; — Que 
l'art. l"par lequel les époux se soumettent au régime dotal, 
et l'art. 2 par lequel la iuture épou>e se constitue tous ses 
biens pré-enset à venir, avec faculté pour le futur époux de 
les aliéner à charge de remploi, se réfèrent expressément à 
cette délibération ; 

» Qu'à la vérité, on remarque une différence entre les termes 
de la délibération et ceux de l'art. 2 du contrat de mariage : 
la première donnant aux époux la faculté d'aliéner les immeu-
bles dotaux, l'autre attribuant cette faculté au futur époux 
seulement ; d'où l'on infèrequo ni le mari seul, ni les deuxé-
poux ensemble, n'ont pu valablement aliéner : le mari, parce 
que la délibération du conseil de famille ne lui donnait pas 
seul ce pouvoir ; les époux, parce qu'il ne leur éiait pas accor-
dé par le contrat de mariage ; de sorte que les biens de la fem-
me, soumis au régims dotal pur, demeureraient frappés d'u-
ne inaliénabiliié absolue ; 

» Mais attendu que, conformément à l'art. 1150 du Code ci-
vil, « on doit, dans les conventions, rechercher quelle a été 
» la commune intention des parties contractantes, plutôt que 
» de s'arrêter au sens littéral des termes ; » 

» Que les parties qui figurent au contrat de mariage n'ont 
ni pu ni voulu déroger aux clauses arrêtées par le conseil de 
famille; qu'elles ont, au contraire, l'intention, de s'y confor-
mer fidèlement, puisque le tuteur déclare agir en vertu du 
pouvoir qu'il lient de la délibération du conseil; que l'art. 1" 
el l'art 2, siège de .la difficulté, sont rédigés en vue et par 
suitede cette délibération ; qu'elle est euliu annexée comme 
complément au contrai de mariage ; qu'ainsi elle s'ide ilifie 
avec cet acte, avec l'art. 2 lui-même, etsertà rectifier l'erreur 
de la rédaction qui s'y est glissée; 

» Que - ci rider ces deux actes et retrancher la clause qui 
autorise l'aliénation des immeubles dotaux sous charge de 
remploi, ce serait aller à la fois contre la volonté du conseil 
de famille et contre la volonté d s contractans ; qu'oji détrui-
rait ainsi les deux actes l'un par l'autre; car les époux ne pou-
vant être soumis à u i régime plus sévère que celui qu'a e„-
teu.lu leur imposer e conseil de famille et qu'ils ont eux-
mêmes accepté, le? biens de la femme ne d viendraient point 
ïhalié ah es, mai I; régime établi par leconlrat de maria-
ge t mberait en e t er, et les époux se trouveraient placés par 
la force de la lorsous le régime de la eommunau é; qu'il 
l'aul doiicentendie Par i le 2 du contrat do mariage dans 1 ; 
sens de la délibération qui loi a servi de base, et admettre que 
les époux ont eu 1 1 faculté d'abéuèr à charge de remploi. 

» Attendu que, par aet,e public du 14 mai 1821 , Bernard de 
Bréze z, tant en son nom qu'au nom de sa femme mineure, 
pour laquelle il se porta fort, avec promesse de lui faire ra-
tifior l'acte à sa majorité, vendit à Jeanne r'oucaud, épouse La-
lande, dtux immeubles faisant partie des immeubles dotaux 
de sa femme, au prix de 18,000 francs ; 

» Que, par un autre acte public du 21 mars 1826, entre 
Marthe Dufresne, devenue majeure, et de Brézetz, son mari, 
Marthe Dufresne, après avoir pris connaissance de la vente 
du 14 mai 1821, la ratifia de la manière la plus formelle; 
que par-là eile couvrit non seulement le vice résultant de sa 
minorité, mais elle donna à cet «ete la même force que si elle 
y eût elle-même concouru; qu'en effet, la ratification accor-
dée à celui qui a vendu, en se portant fort pour le proprié-
taire, équivaut à un mandat et rclroagit au jour do la vente ; 
qu'il importerait donc peu qu'elle ignorât que son mari ne 
pouvait vendre sans elle, puisque c'est comme si elle avait 
vendu avec lui ; . 

» Attendu que la dame Lalande ne p aut invoquer l'acte de 
ratification du 2i mars 1820, bien qu'elle n'y ait pas per-
sonne loaaent figuré, parce que de Brézetz, tenu de faire ra-
tifier, stipulait pour elle en stipulant pour lui-même, el 
qu'elle avait d'ailleurs accepté d'avance cette ratification, en 
en faisa t une des conditions de l'acte ratifié ; 

» Attendu que fi vente du 14 mai 1821 se trouvant ainsi 
confirmée el régularisée dans son principe, il reste à exani -
ner si la condition de remploi à laquelle elle demeurait su 

boidounée a t té remplie ; 
» Attendu que le remploi peut en général. être effectué pen-

dant toute lu durée du mariage ; que la séparation de biens, 
en déplaçant l'administration de la dot, ne change rien 
aux contilions matrimoniales; qu'ainsi, les époux de Bré-
zetz ont pu, après la 'séparation de biens entre eux pronon-
cée, ôpéter encore le remploi du prix des immeubles par eux 
a'iénés ; 

u Attendu que, pur acte public du 17 juin 1829, Bernard 
de Brézetz, séparé du biens de sa femme, vendit à celle-ci, à 
turc de dation en paiement el de remploi, le domaine du 
Tertre, au prix de 95,000 IV.; qu'il fui dit, dans l'acte, que, 
sur celto somme, M"" de Bréze.z retiendrait le montant de ses 
reprises dotale», pour lesquelles l'acquisition lu; servirait '» 

due concurrence du rcmpbi auquel ello était assujottio par 
son contrat de mariage; que le même acte contient l'ennuie-
ralion des reprises résultat de l'aliénation de ses immeubles 

dotaux, au nombre desquels figure la somme de 18,000 fr. 

prix des deux maisons vendues à la femme Lal.-nde; 
» Qu'enfin, dans l'ordre ouvert pour la distribution du 

prix du domain; que la dame de Brézetz venait d'acquérir, 
elle obtint collocatton pour cette somme de 1H,000 francs, la-
quelle se trouva ainsi employé-, par compensation,, à l'acqui-

sition de ce domaine; 
» Qu'il est mê ne à remarquor que quelques- uns d's acqué-

reurs de ces immeubles dotaux ayant été colloqués en future 
garantie, el e les fit écarter, pur le motif que le domainuétnnt 
par elle acquis en remploi de ces immeubles aliénés, tout 
danger d'é- iction avait cessé pour eux ; 

» Attendu qu'elle ne peut répudier aujourd'hui le remploi 

qu'elle a si formellement accepté; 
» Que le prix du domaine du Tertre a été librement débattu 

entre les époux ; que si ce prix est supérieur à celui auquel 
le mari avait, en 1821, acquis le même domaine, il résulte de 
documens irrécusables émanés de l'appelante elle-même qu'il 
y avait fait d'importantes améliorations ; qu'ainsi le rem-
ploi a été non seulement valable, mais utile dans son prin-

cipe; , • , 
» Attendu que si plus tard l'appslantc a ete expropriée du 

domaine du Tertre et si l'adjudication a cédé au prix de 18 
mille francs, la cause de l'expropriation ne provient ni du 
chefdu mari, ni du chef des précédons vendeurs, mais d'un 
fait personnel à l'appelante elle-même, qui avait constitué à 
sa lillo, ainsi que l'article 1556 du Code civil le lui permet-
tait, une dot de 30,000 fr., qu'elle n'a point acquittée ; que 
c'est en venu de cette créance qu'elle a é é expropriée, com-
me elle eût pu l'être de tout autre immeuble dolal; 

» Que rabaissement du prix s'explique natu ellement, el 
per ia prompte dépréciation que subit un immeuble com-
planié en vigne, lorsque la culture en est négligée, et par les 
chances souvent périlleuses d'une vente forcée ; 

» Attendu que, dans ces circonstances, le remploi opéré 
par l'acte du 17 juin 1739, ayantdélinitivemenl consolidé la 
vente consentie à l'intimée, c'est sans droit que l'appelante a 
exercé l'action révocatoire; 

« La Cour confirme le jugement dont est appel. » 
(Conclusions conformes de M. Sinéca, avocal-géuéral. — 

Plaidans, M" Goubeau et L. Brochon.) 

M' Joiseau tire de tous ces faits la conséquence n..'« 
mes de l'article 801 du Code civil, il y a lieu de ,?éêl 

héritiers Delassalle déchus du bénéfice d'inventaire I " "* 
simulation est manifeste. N'en-est-il pus de même de r <1 's'" 
tion frauduleuse? L'avocat trouve la preuve de cette 

tion dans renonciation incomplète que renferme l'inv mie-n 

x ter. 

*r*t les 

nent a la succession Bouqueau do Villerov AI 

té de la somme dissimulée quoique perçue L. 2î 
relativement à 

l'énormité de la somme uissimuiee quoique perçue" t»""'ij* 
d Olbémar lui même quelques jours avant le décès de sa b li 
mère, dans le paiement, de dettes importantes h cert °' 
créanciers, dans les acquisitions faites en commun àn^'T 

refus persistant de communiquer les pièces relatives l i 
succession Bouqueau, et donl la production tardive nro • 
que les héritiers Delassalle é ait ni. possesseurs. UVfl 

M' .1 osscau conclut en lerminanl à la condamnation 
sonnelle des héritiers Delassalle au paiement du montant 
tégral de la créance de MM. Escballicr frères. ln~ 

M" Fouin, avocat des héritiers Delassalle, s'efforce de 
pousser les imputations, dirigé s contre eux. Suivant lui. |

Cs 
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re 
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TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (* ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience des 21 décembre 1848 et 4 janvier 1849. 

DÉCHÉANCE DE BÉNÉF.CE D'INVENTAIRE. DISSIMULATION DE 

220,000 FRANCS DANS USE SUCCESSION. 

M" Josseau, avocat de MM. Eschallier frères, expose 

ainsi les faits : 

En 1815, M. Es. liai lier, banquier à Digne, prê^a à M. le 
marquis de Lassalleet à M'"0 de Saint-Gratien, sa femme, 
une somme considérable, qui depuis s'est élevée, avec le 
calcul dos intérêts, au chiffre d'environ 82,000 francs. Uni à 
ses débiteurs partes liens d'une ancienne amitié, le créan-
cier n'exigea point, de leur vivant, le paiement de ce qui lui 
était dû. 

Au mois de mai 1836, Mme de Lassalie mourut dans son 
chàieau d'Evêquemont, situé aux environs de Manies. Elle 
laissait pour héritiers, conjointement avec son mari, M. Jules 
de Lassalle, W" la marquise d'Cnhémar et M""» de Ligan -

dès, ses enfans. Les héritiers firent dresser, le 3 août suivant, 
un inventaire, duquel il résultait que l'actif pouvait, êire éva-
lué à 9,300 francs, tandis qu'une somme 'le 93,000 francs 
était réclamée par divers créanciers. Dans cet a dernière 
somme figurait la créance Es diallier. 11 y était mentionné, à 
titre d'observation, que M™' de Lassalle avait recueilli de son 
vivant la créance d'un sie ir Boucaut de Vjlleroy, sou oncle, 
décédé eu 1824. Quelle était l'importance de cette sucession? 
A quoi avaient été employés les fonds qui en provenaient? A 
quelle époque avait elle été recueillie? L'inventaire ne conte-
nait nulle indication à cet égard. 

Cependan 1 , quelque temps après le décès de M'" 0 Delasalle, 
ses liéri iers, qui n'avaient aucune fortune personnelle, fai-
saient des paiemens considérables à ceux des créanciers les 
plus intimement liés avec la famille. I's éteignirent de la 
sorte, pour 37,000 francs de dettes. De plus, on apprit qu'ils 
faisaient des acquisitions importantes. Ains ! , ils se rendaient 
acquéreurs en commun d'un hôtel et de ses dépendances si-
tués dans le faubourg du Boule, moyennant le prix de 82 
mille francs, avec déclara iou de remplir, pour une portion 
indivise, au profit de Mme d'Oihémar, la seule héritière qui 
lut mariée à cette époque. Dans le courant de l'année 1839, 
ils agrandissaient le domaiin d'Evêquemont, en se rendant 
adjudicataires de carrières situées dans le voisinage de cette 
propriété. Des actes authentiques établissent qu'indépendam-
ment des frais d'exploitation, les héritiers Delassalle ont 
payé 50 à 60.000 francs sur les prix de ces immeubles, reven-
dus depuis par eux eu 1815, sur la mise à prix de 90,000 IV. 
Enfin, six années seul menl après le décès de M'"e Delasalle, 
et uue année après celui de sou mari, ils déclarèrent; par 

acte en date du 14 juillet 1812, accepter la succession de 
leur mère tous bénéfice d'inventaire. 

Toutes ces circonstance; étaient de nature assurément à 
éveiller les sou, çons des créanciers non payés sur la sincé-
rité des décorations conten es dans l'inventaire l'ait après le 
décès de Delass Ile. L'un d'eux, M. Constantin, capitaine 
d'éial-major, dont le nom a acquis une certaine célébrité à 
la suite des journées de juin, te procura des documens qui 
établissaient que la succession Bouqueau de Villeroy, à peii e 
mentionnée dans l'inventaire, avait été recueillie peu de jours 
avant le décès de M n,e D.dassalle ; que cette suece.-sion renfer-
mai' des bijoux et des espèci s pour environ 200 000 francs. 
M. Cousiautin dirigea des poursui es que la famille Del s aile 
arrêta iiuinéd'alem nt par une transaction. 

Instruits des mêmes faits, sans eu avoir la preuve, MM. 
Es diallier frères, banquiers à Dij n, refusèrent l'instance 
commencée par M. Esch .Hier leur | ère, alors décédé. Ils iom-

merent 1 s héritiers Delassalle de leur communiquer les piè-
ce % relatives k la succession du sieur Bouqueau de Villeroy, 
Un refu^ péremptoire fut opposé à cette juste réel ..malien. Sur 
ce refus, ils demandèrent au Tribunal un compultolre, à l'ef-
fet d'obtenir l'expédition de l'acte authentique passé dans 
l'étude d'un notaire de Liège, le 16 avril 1836, acte établis-
sant les valeurs perçn-'s par M" ,e Delassalle dans la succession 
deson oncle, le sieur Biuqueau de Villeroy. Malgré la résis-
tance des défendeurs, un jugement, rendu par Ja 2e chambre 
du Tribunal de la Seine, le 13 août 1846, accueillit la deman-
de MM. Eschallier frères. C'est en venu de ce jug ment qu'ils 
se procurèrent des pièces, desquelles résultent les faits sui-
vans : 

En 1831, s'était ouverte la succession de M. Bouqueau de 
Villeroy, riche banquier de Bdgique. A la tuile d'un procès 
long et coûteux, les droits de M"" Delassalle dans celte suc-
cession furent enfin reconnus par son cohéritier, M. le baron 
de Golal, président du séminaire de Liège. 

En 1835, M. d'Oihémar, gendre de cette dame, aecepta 
d'elle la mission de terminer ses aff tires. Muni d'une procura-
tion authentique, il alla en Belgique, s'y installa avec sa fa-
mille, etenfin, au bout d'une année, parvint à conclure avec 
M. de Cotai une transaction qui fixait à 227,000 fr. les droits 
de sa belle-mère. Cette transaction porte la date du 16 avril. 

Désormais toute dénégation était impossible aux héritiers 
Delassalle, au^si se décidèrent-ils enfin à produire les pièces 
jusqu'alors dissimulées, malgré la réclamation qui leur en 
avait été faite. Ce; pièces sont : 1° une transaction sous-seings 
privés, en date du 16 mars 1836, fixaul à 220,000 fr, lo chif-
fre définitif des valeurs revenant à M"'" Delassalle; 2" un 
compte du banquier Therwagne établissant le versement de 
cette somme entre les mains de M. d'Oihémar ; 3" une déchar-
ge non enregistrée d-i M. le marquis Delassalle, portant la date 
du 8 mai 1836, ete nstataiH le versement m re ses mains par 

M. d'O hémar do 200,000 fr., reliquat, tous frais déduits, des 
sommes par lui perçues en sa qualiié de manda'aire de M"'" De-
lassalle. 

Le, but de celle production tardive est double, dit M" Jos-
sei u. On a voulu 1° diminuer l'importance des sommes dis-
simulées; 2" faire croire qu'elles avaient été payées par M. 
d'Oihémar cinq jours avant la mort de M""' Dela salle, à son 
mari, aujourd'hui décédé, auquel on voudrait en imputer la 
responsabilité. 

demandeurs ne font pas la preuve de la dissimulation, et'
s 

tout de l'intention frauduleuse. M. d'Oihémar, mandaun 
de Mme Delassalle, a remis à M. Delassalle, le 8 mai 

toutes les sommes qu'il avait touchées tn celle qualité. QuV ' 
devenue cette somme? Il n'a pas à en rendre compte

 pu
;* 1 

qu'il produit une décharge défiuitive émanée, sinon ' d
e
 ^ 

mandante, au moins de sou mari, chef de la communauté* 
Quantà renonciation de l'inventaire, elle émane également 
de M. Delassalle; c'est un fait à lui personnel donl n'ont poi

Ilt 

à répondre ses enfans qui ont renoncé à sa succession. Vai. 
nement l'on objecte les dettes payées et les acquisitions faites 
par les héritiers Delassalle à la suite du décès de leur mè

re
-

eescirconstancesn'euraienid'importance qu'autant qu'il serait, 
justifié qu'ils n'avaient aucune fortune personnelle. Or j]

s 

avaient recueilli en 1832 la succession de M"" Delassalle leur 
aïeule. D'ailleurs, sur les biens acquis par eux, une portion 
seulement a été payée. 

Après les répliques et les conclusions de M. le substitut 
Goujet, le Tribunal, conformément à ces conclusions, a ac-

cueilli le système présenté au nom de MM. Eschallier frères 
par un jugement, dont voici la substance : 

« Vu l'article 801 du Co le civil, qui déclare déchu du bé-

néfice d'in entaire tout héritier qui aura dissimulé d s va-
leurs dépendant de la succession à laquelle ils sont appe-
lés ; 

» Attendu que l'inventaire dressé le 3 août 1836, à la re-
quête des héritiers. Delassalle, est infidèle; qu'en fffet, il indi-
que un actif inférieur au passif, et na mentionne point, ou 
du moins ne rappelle que d'une manière incomplète et dolo-
sive, la somme de 220,000 francs recueillie par la dame Dé-
lais Ile, et le sieur d'Othemar, l'un des héritiers, en qualité 
de mandataire de ladite dame, à la veille, pour ainsi dire, de 
son décès ; 

« Attendu que l'existence de cette somme a été dissimulée 
à dessein par lesdils héritiers ; qu'en vain ils allèguent qu'elle 
a irait été remise par le sieur d'O hemar au marquis Delas-
salle le 8 mai 1836 ; que l'acte produit à l'appui de cette al -
légation n'a pas date certaine, et que d'ailleurs les circons-
tances de 1 1 cause ne permettent pas de douter que les héri -
tiers Deh'ssall ne sa soient emparés de ladite somme au dé-
triment des créanci rs ; que cela résulte 1° des pa'emeus c m- ; 
sidérablea faits à ceux desdits créanciers qui pouvaient, avo r 
connaissance de la succession du sieur Bouqueau de Vil'e-
roy, encore bien que lesdits héritiers qui faisaient ces paie-
mens n'eussent aucune fortune personnelle; 2° des acquisi-
tions importantes faites par eux en commun dans un espace 
de temps peu éloigné du décès de leur auteur ; 3° da refus 
persistant par eux fait d j produire les pièces relatives à la 
succession Bauqueau de Villeroy, refus qui a forcé les de- -
mandeurs à obtenir un jugement de compulsoire pour en avoir 
communication ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les héritiers Delas-
salle déchus du bénéfice d'inventaire ; les déclare héritiers 
purs et simples ; 

» Et, pour la fixation du chiffre de la créance dù deman-
deur, renvoie à quinzaine pour plus ample informé; 

« Condamne les héritiers Delassalle aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB. D'ASSISES DES BOUCHES-DU -BHONE. 

Présidence de M. Euzière. 

Audience du 30 décembre 1848. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UN NÈGRE SUR LA PERSONNE DE 

SON MAITRE. 

Une aiïaire, qui ne manquait pas de gravité, et à la-

quelle l'extracéitéde l'accusé prêtait assez d'intérêt, ame-

nait sur les bancs de la Cour d'assises un jeune Africain, 

arrivé d'Alger en France depuis quatre ans, et depuis 

cette époqu ; domestique de bonne maison. 

Ce jeune noir, qui app e llent au culte mahométan, pa-

reil doué de toutes les qualités et affligé de tous les dé-

fauts qui sont le propre Ues hommes de sa couleur. Ser-

viteurs fidèles, pie ns de d ivouemeiit et de probité, ils 

sont quelquefois comme des tigres apprivoisés emportés 

par des retours de férocité dont leurs maîtres sont les 

pre nières victimes. 

L'accusé, qui se nomme Mohamed ben Bouker, est 

élégamment vêtu et répond en 1res bon français aux in'er-

pcllaliotis de M. le président 

Voici le résumé de l'acte d'accusation et des dé-

bats : 

« Dans le courant de l'année 1844, un notaire du Gard 

amena d'A'ger, où il était allé faire un voyage d'agré-

ment, le jeune Mohamed, a'ors âgé de vingt ans. Ce do-

mestique se conduisit chez son. maître pendant plus de 

trois ans d'une manière rigoureusement irréprochable. Il 

ne qui'ta ce sei vice que pour venir se mettre en condition 

ch«. z M. Espanet, négociant de Marseille, à qui le notaire 

l'avait cédé sur les sollicitations du commis-voyageur de 

la maison Espanet. 

» Objet de l. affection et de la bienveillance de ses nou-

veaux maîtres, à cause de sa fidélité et de son dévoue-

ment, Mohamed était chez eux depuis huit mois consi-

déré omme leur enfant, lorsqu'un soir, à Saint-Just, à 'a 

campagne où la famille de l'honorable négociant était re-

tirée pour la saison d'été, entre onze heures et minuit, du 

18 au 19 juillet, Mohamed te saisit d'un poignard oublie 

par le commis-voyageur, entre sans bruit dans la cham-

bre où reposaient les deux tils Espanet, et en frappe deux 

fois M. Eugène à la tête. 

» Béveillé par la violence des coups et par la douleur 

que lui causaient les blessures, le fils Espanet porte la 

main à sa têle et la relire ensanglantée. H appelle à son 

secours son nègre fidèle, qui s'empresse d'accourir avec 

un fanal, et qui, au lieu d'étaneher le sang qui coulait des 

blessures de son maître, le poignarde lâchement une troi-

sième Lis. 
» Eperdu, craignant de succomber aux attaques de son 

assassin, le jeune Espanet trouve la force de se lever pré-

cipitamment et va se réfugier dans la chambrede sa mere. 

Des cris d'alarme et de désespoir se font eniendre. Les 

voisins accourent. L'accusé se lamente soit par hypocri-

sie, soit qu'il éprouvai déjà le remords de son crime, 

va dans les alentours de la campagne pour qu'on vienne 

secourir -< ce- bon M. Eugène, qui a été assassiné par dt1 » 

brigands,» et il revient dans lu maison de ses maître8 -

» Le lendemain, Mohamed, contre lequel s'élevait 

déelaration accusatrice de son maître, lit l'aveu de s° 

crime, en allégu'ant pour sa. justification qu'il avait ceu 
à de coupables et perfides suggestions. U prétendit <) u ^ 

le domestique auquel il avait succédé dans la maison Es" 

panel lui avait conseillé à plusieurs reprises d'assassine 

son jeune maître et qu'il avait eu la faiblesse de céder 

Bes sollicitations. Co système de défense amena l'inca 
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.n nommé T..., qui fut bientôt relâché. Mo-

ftïl rî.SïS5»u. le «i»u
q

,. de l'accusation de tenta-
îrSssSnnt, a persisté à rejeter u,rT... la respon-

usliiÂ morale de l'initiative du crime. 
S8tî S plane encore sur cette affaire, mystère que 

JM ébats n'ont pu éclaircir et qui donne a ce procès un 

artère tout à la fois odieux et romanesque. Tout le 

monde ignore en ce moment même le motif qui a armé 

la main de l'assassin. 
* i-t „ An rallia 

înfni bîeïti le Vie et de santé, et il est venti faire à "l'au-
l'ien faveur de Mohamed une déposition pleine de 

Te au'il Y a de plus heureux, c'est que M. Eugène Es-

„
ot

 la victime de la tentative d'assassinat, est aujour-

bai pleii 

rliencc en 
bienveillance et de générosité. 

L'accusation a été soutenue avec lorce et habileté par 

M Perdrix, substitut du procureur-général. 

La défense a été présentée avec talent par M' Alphan-

(ie
7'

res
 un résumé impartial de M. le président, le jury 

entré dans la chambre de ses délibérations et en a 

rapporté, trois quarts d'heure plus tard, un verdict affir-

matif sur les deux questions d'homicide volontaire et de 

préméditation, en admettant toutefois des circonstances 

81
 En^onséquence, Mohamed ben Bouker a été condamné 

à quinze ans de travaux forcés. II quitte l'audience sans 

manifester la moindre émotion. 

 I
 e

 2 janvier, la Cour d'assises avait à juger une af-

faire corse renvoyée par la Cour de cassation, sur le 

pourvoi du condamné. 
François Paoli, âgé de trente ans, appartenant à une 

honnête famille et ayant lui-même servi honorablement 

pendant sept ans dans le corps des voltigeurs corses, 

était accusé de meurtre sur la personne du nommé 

Pompéi. . 
D 'puis longtemps une violente inimitié existait entre la 

famille Paoli et celle d'Antoine Giudici, à la nielle Pom-

péi était allié. 11 paraît que ce dernier s'était plusieurs 

fois embusqué pour attendre François Paoli et lui donner 

la mort, lorsque le 8 août 1847, les deux ennemis se ren-

contrèrent dans un cabaret du village de La Porta. En 

entrant, Pompéi s'écria : >< Lorsque j'entre ici, certaine 

personne dévi ait se retirer. » Ces paroles étaient évidem-

ment adressées à Paoli, qui sortit aussitôt ; mais il revint 

quelques instans après, et ayant trouvé Pompéi sur la 

pla _e publique, croyant, dit-il, être de nouveau provo-

quée menacé, il s'élança sur lui et lui porta un coup de 

poignard en pleine poitrine. Le malhmreux prit la fuite et 

se réfugia dansla maison de Giudici, où il expira une heure 

après. 
Déclaré, malgré les efforts do M' Tessy, son défenseur, 

coupable de meurtre sans provocation, mais avec circon-

stances atténuantes, Paoli a été condamné à quinze ans 

de travaux forcés. 

M. Clerval, avocat, sous-préfet de l'arrondissement de 

Segré (Maine-et-Loire), en remplacement de M. Taver-
nier ; 

M. Bavelat, maire do Vassy, sous-préfet de l'arrondis-

sement de Vassy (Haute-Marne), en remplacement de 
M. Lapeyre ; 

M. Genin, ancien auditeur, ancien sous-préfet, sous-

préfet de l'arrondissement de Lunéville (Meurthe), en rem-
placement de M. Vincelnt ; 

M. de M aupas, ancien sous -préfet, sous-préfet de l'ar-

rondissemen- de Boulogne (Pas-de-Calais), en remplace-
ment de M. Gellée : 

M. Edmond Didier, sous-préfet de l'arrondissement 

de Prades (Pyrénées-Orientales), en remplacement de 
M. Lance ; 

M. Tourangin, sous-préfet de l'arrondissement de Cé-

ret, en remplacement de M. Mouchoux ; 

M. Paulze-d'Jvoy, ancien sous-préfet, sous-préfet de 

l'arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne), en rempla-
ment de M. Trumet. 

NOMINATIONS DE PRÉFETS BT SOUS-FREFKTS. 

Par arrêté de M. le président de la République, en date 

d'aujourd'hui, ont été nommés : 

M. Henri Chevreau, préfet du département de l'Ardè-

che, en remplacement de M. Guiter ; 

M. de Grouchy, ancien sous-, réfet, préfet du départe-

ment du Gers, en remplacement de M. Pasquter ; 

M. de Mentque, ancien préfet, préf t du département 

de la llaute-Vicntie, en remplacement de M. Tttot, dont 

la démission est acceptée ; 

M. Massy, ancien sous-prefet, préfet du département 

des Hautes- Pyrénées, en remplacement de M. Soubics, 

dont la démission est acceptée ; 

M. Dubessay, ancien préfet, préfet du département des 

Pyiénées-Orieiita'es, en remplacement de M. Vallon ; 

M. Vallon, préfet des Pyréuées-Orien taies, préfet du 

département de l'Eure, en remplacement de M. Fléau ; 

M. Crèvecœtir, ancien préfet, pré ''et du département 

du Puy-de-Dôme, en remplacement de M. Dujardin-
Be tirnetz; 

M. Morisot, ancien préfet, préfet du département du 

Calvados, en remplacement de M. Avril ; 

M. Besson, ancien préfet, préfet du département du 

Jura, en remplacement de M. Pages, appelé à d'autres 
fondions ; 

M. Fetlay, maire de Valence, préfet du département 

delà Drôme, en remplacement de M. Fournery, api elé 

à d'autres fonctions ; 

M. Tenuet, ancien préfet, préfet de la Haute-Marne, en 

remplacement de M. Olivier; 

M. Baideux de Matizy, ancien sous-préfet, préfet du 

département de la Cotrèze, en remplacement de M. Pla-

net, appelé à d'autres fonctions 5 

M. Fresneau, ancien préfet du département du Pas-de-

Calais, en remplacement de M. Degouve-Denuncques, 

appelé à d'autres fonctions ; 

M. Darcy, ancien préfet, préfet du département de la 

Moselle, t n remplacement de M. Btllaudel, dont ia démis-

sion est acceptée ; 

M. Flucqaire, ancien magistrat, préfet du département 

de l'Aveyron, en remplacement de M. Tourret, appelé 

a d'autres fonctious ; 

. M. Devaux (du Cher), ancien maî're des requêtes, an-
c>en sous-préfet, préfet du départe.nent de l'Aube, eu 

remplacement de M. Farjasse ; 

% Pages, préfet du Jura, préfet du département de la 

Côte-d'Or, en remplacement de M. Petetin, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

— Par arrêté du même jour ont été également nom-
mes : 

M. BarraultS .int-Andié, cotifeill' r de préfecture, se-

crétaire général-de l'Aube, sous-préfet de l'arrondisse-

ment de Bar-sur-Sevue (Aube), eu remplacement de M. 
Cottone'5 

M. de Satilxure, ancien sous-préfet de l'arrondisse-

ment de Villel'ranche (Aveyron), en remplacement de M. 

> oularmière, non-acceplant ; 

M. Boissard, conseiller de préfecture du Calvados, 

sous-préfet de l'arrondissement de Vire (Calvados), en 

remplacement de M. Lenormand, dont la démission est 
acceptée. 

M- Lachèvrn, membre du conseil général du Calvados, 
s°u -préfet de l'arrondissement de Lisieux (Calvados), en 

remplacement de M. Francfort; 

M. Mélot, ancien sotis-préfst, sous-préfet de l'arron-

dissement de Pont-l'Evêque (Calvados), en remplace-
ment de M. Tilleul ; 

M. Carré-la- Crosn 1ère, ancien sous-préfet, sous-préfet 
e

 I arrondissement de Confolens (Charente), en rempla-
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> démissionnaire ; 
M. de Labouil erio, avocat, sous-préfet de l'arrondis-

ement de Sarlat (Dordogue), en remplacement de M. Du-
«xniftqnet; 

M. Béchard, avocat, sous-préfet de l'arrondissement 

e Lectoure (tiers), en remplacement de M. Barailhé, dé-
missionnaire ; 

M Bajac, avocat, sous-préfet de l'arrondissement de 

u ,
 (Gers

)>
 en

 remplacement de M. Azéma ; 
ç\ '

 Launa
y-le-Provost, conseiller de préfecture de la 

^narenle-hiférieure, sous-prefet de l'arrondissemtnt de 

mourne (Gironde), en remplacement de M. Pujos; 

k ri u
 Jon, l"iù''e, ancien sous-préfet, sous-préfet de 

UhfMre
 (ludre), en remplacement de M. Briffaut ; 

CHRONIQUE 

PABIS, 10 JANV1EB. 

Un nom célèbre retentissait aujourd'hui dans l'en-

ceinte de la 2 e chambre de la Cour d'appel. Voici à quelle 

occasion : En 1845, une société avait été formée d'une 

part, entre M. Raspail père, et M. Benjamin Baspail, et, 

d'autre part, M. Morel, pharmacien-droguiste, demeurant 

à Paris, rue des Lombards, pour le débit et la prépara-

tion des médicamers propres à la méthode curative dont 

M. RaSj.aiî père est l'inventeur. Cette société avait à peine 

quelques mois d'existence, lorsque MM. Raspail firent un 

procès à M. Morel, demandant contre lui la dissolution de 

la société et des dommages- intérêts. Le 8 avril 1846, une 

sentence arbitrale déboutait MM. Raspail de leur deman-

de, et déclarait que si un associé avait à souffrir des pro-

cédés de ses co-accusés, c'était M. Morel, auquel, en cor.- 1 
séquence, la sentence donnait t'ete de ses réserves à Uns 

de dommages-intérêts. Cette décision des arbitres, frap-

pée d'appel par MM. Raspail, fut confirmée par arrêt du 
4 décembre 1846. 

Dès le lendemain, M. Raspail père émancipait son 

plus jeune lils, M. Camille Raspail, alors mineur de dix-

huit ans, et l'autorisait à faire le commerce. Le 12 du 

même mois, et par acte sous signatures privées, cejeune 

homme a hetait à M. Bei-jamin Raspail, son frère, édi-

teur des œuvres de M. Raspail père et associé de M. Mo-

rel, la propriété pleine et entière des ouvrages intitulés : 

Manuel-Annuaire de la santé, et Histoire naturelle de 

la santé U de la maladie ; plus, le mobilier et le droit au 

bail des lieux où s'exploitait le commerce d'éJiieur, rue 

des Francs-Bourgeois-Saitil-Mi. bel, 5. Le tout moyen-

nant 2,500 fiancs, dont 2,000 francs payés comptant. 

Cependant, les procès se succé laient entre MM. Ras-

pail et Morel, et, en fin de compte, celui-ci obtenait un 

arrêt définitif portant condamnation de ses adversaires à 

15,000 francs de dommages-intérêts. M. Morel fit alors 

pratiquer une saisie-exécution sur M. Benjamin Raspail 

fils, son débiteur, au domicile qu'il avait continué d'indi-

quer dans la procédure, rue des Franes-B )urgeois-St-

Michel, 5. Mais M. Camille Raspail vint revendiquer, 

comme étant sa propriété, les ouvrages et le mobilier sai-

sis, et. produisit à l'appui de sa demande l'acte du 12 dé-

cembre 1846. 

Cette demande fut reponssée, comme non justifiée, par 

jugement du Tribunal civil de ia Seine du 17 mars 1848, 

dont M. Camille Raspail s'est rendu appelant. 

Malgré les efforts tentés par M* Forest pour établ r la 

propriété des objets saisis en la personne de son client, 

la Cour, sur la plaidoirie de M" Bodrigues, avecat de M. 

Morel, et sur les conclusions conformes de M. Chamail-

lard, avocat-général, a confirmé la décision des premiers 

juges. 

— Le 23 octobre dernier, M. Vasbenter, gérant du 

journal le Représentant du Peuple, supprimé par arrêté 

du chef du Pouvoir exécutif du 21 août dernier, et rem-

placé par le journal le Peuple, éiaitcité devant la Cour 

d'assises de la Semé à raison de la publi ation d'un article 

di 18 août intitulé Le'Ire d'un Prisonnier. 

Dans notre numéro du 24 octobre nous avons donné 

cette lettre, en rendant compte des déb its qui eurent lieu 

et de la condamnation par défaut à une année rie- prison 

et 2,0C0 francs d'amende qui termina ces débats. 

On se î appel le que le sieur Vasbenter fit plaider deux 

moyens exceptionnels, l'un tiré de la prétendue violation 

de la maxime non bis in idem, parce que, disait-il, il ne 

pouvait être de nouveau poursuivi pour un artic'c du 18 

août quand le journal avait été suspendu, frappé de mort 

par l'arrêté du 21 août ; le second moyen consistant à de-

mander une remise de l'affaire jusqu'au moment où le jury 

nouveau fonctionnerait. 

Ces deux moyens exceptionnels ayant été rejetés, il y 

a eu pourvoi tn cassation, qui a été rejeté également, et 

l'affaire est revenue à l'audience, sur l'opposition du sieur 

Vasbenter. 

Le prévenu, au début de l'audience, a soulevé un nou-

vel incident. Il a demandé à faire entendre vingt-six té-

moins sur les faits éno; cés dans la lettre incriminée. 

La Cour, considérant qu'il s'agit d'un fait qui n'est ni 

une injure, ni une diffamation, mais un délit général con-

tre lequel la loi n'admet pas la preuve testimoniale, a re-

fusé d'accueillir cette nouvelle demande. 

Le débat s'est engagé au fond. La prévention a été son-

nue par M. Petit, substitutdu procureur général, et com-

battue par M e Madier de Montjau. 

Vasbenter a été acquitté. 

— Le sieur Rémond Pilalte, fondeur de métaux, est 

traduit devant le Tribunal pour avoir reçu dans la réu-

nion qu'il préside des femmes et des mineurs, en contra-

vention aux dispositions de l'article 3 de la loi du 28 

juillet 1848 sur les clubs. 

Le sieur Pilatte, interpellé, se déclare prédicateur de 

l'Evangile, non salarié pt.r l'Eat-; il soutient qne les réu-

nions qu'il présidait dans la salle du Vieux-Chêne ne 

peuvent présenter le caractère d'un club; qu'elles avaient 

seulement pour but des conférences sur le Christianisme, 

et que ses' instructions, toutes populaires el dégagées de 

l'élément politique, lui permettaient de recevoir des audi-

teurs des deux sexes et même des mineurs. H ajoute 

qu'il prêche une doctrine qui n'est que le Christianisme 

professé par les a ôtres eux-mêmes dans les premiers 

temps de l'Eglise, et dégagé, suivant lui, de toutes les 

superstitions dont on l'a entouré depuis. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Marie, avocat de 

la République, et M. Pilatte dans ses moyens de défense, 

a rendu le jugement qui suit : -

c Attendu qu'aux termes des dispositions des articles 1 et 
2 du décret du 28 juillet 1818, il résulte que leditdécreta eu 
pour objet de réglementer toutes réunions de citoyens ayant 
un caractère de permanence et de périodicité, et que l'article 
)9 ne fait d'exception que pour les réunions ayant pouf ob 
jet exclusif l'examen d'un culte quelconque ou les réunions 
électorales préparatoires; 

>> Attendu au fond qu'il est constant que Pilatte a tenu d^s 
réunions, rendantes, suivant la déclaration qu'il en a faites a 
la préfecture, à l'exposition populaire du christianisme, qu il 

y a admis des femmes e' des mineurs; 
» Attendu que l'exception qu'il invoque ne s'applique qu'à 

l'exercice d'un culte et non à des conférences en matière re-
ligieuse ; 

» Attendu que loin que Pilalte, dans les réunions qu'il a 
tenu s dans le local etaux jours indiqués, ait exercé un cul 
te, a au contraire uniquement discuté et critiqué un culte 
reconnu ; 

» Que le fait qui lui est imputé, et qui est établi par le dé-
bat, constitue une viola 'inn de l'article 3 du décret susdaté, 

et est, en raison des matières qui étaient traitées dans lesdiies 
réunions, un • circonstance grave de nature à motiver l'ap-
1 1 cation de l'article 11 dudit décret ; 

» Faisant application à Pilatte des articles 3, §3, 9 et 11 
du décret du 28 juin 1818, 

» Le condamne à 100 francs d'amende et aux dépens, or-
donne que le club dit du Vieux Chùne sera terme. » 

— Une jeune fille de dix-hui' ans, au teint bruni, aux 

grands yeux noirs, et dont les magnifiques cheveux, cou-

leur de jais, retombant jusqu'à sa taille en natifs luxu-

riantes, était traduite aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle sous prévention de voi d'un drap de cal cot au 

préjudice de sa logeuse. 

La prévenue déclare se nommer Etilalie Summer et être 

née en Suisse, dans le canton de Fribourg. 

L'histoire de cette jeune fille est bien simple : cédant à 

de belles promesses, et peut-être aussi aux inspirations de 

son cœur, elle consentit à abandonner son pays, sa fa-

mille, pour suivie à Paris un de ses compatriotes, jeune 

homme de vii gt ans, qui venait dans la ca| i a e de la 

France pour se perfectionner dans son état d'ebéniste en 

meubles. Pendant q elqucs mois, tout alla bien : le jeu-

ne homme avait des économies, et le petit ménage vivait 

tranquille; mais bientôt l'arg< ht fut dépensé, l'ouvrage 

manqua; ou devait au maître du garni, on devait au trai-

teur, on devait au marchand de vin; le jeune homme per-

d t la tête, et un beau matin, il disparut emportant son 

modeste porle-manteau, et laissant clans l'hôte; la pauvre 

Eulalie privée de t ules ressources. 

Le chagrin de la pauvre fille fut bien grand, d'autant 

plus grand que tous les embarras de la vie D atérielle ve-

naient s'y joindre. Elle n'avait pas un sou, et, comme nous 

l'avons dit, elle deva t à tout Je monde. Le maître du 

garni lui signifia donc qu'elle eut à déguerpir le lende-

main. A cette injonction, la pauvre enfant devint comme 

folle; elle ne possédait rien, absolument rien; t> ut t e dent 

elle aurai pu faire ressource, elle l'avait dès longtemps 

mis au Mont-de-Piété pour faire aller le ménage com-

mun. E le se vit donc à la veille de coucher dans la rue, 

d'êir ; arrêtée, jetée en prison...A celte idée affreuse, elle 

perdit complètement le sens moral .-elle prit un des 

draps du lit et le mit en gage, afin d'avoir au moins, avec 

la faible somme qu'elle en retirerait, un gîte pour quel-
qiii s jours. 

Le maître d'hôtel porta plainte, et la pauvre étrangère 

fut arrêtée et jetée en prison, ce qu'elle avait voulu sur-

tout évib r en commettant le délit qui lui est imputé. 

Là, du moins, elle eut une bonne pensée, cello d'é-

crire à sa mère, qui lui avait toujours témoigné une vive 

tendresse et que sa fuite avait dû bien affliger. Elle lui fit 

un aveu co nplet de toutes ses fautes, de la cruelle expia-

tion qui les avait suivies et de la position affreuse où elle 

se trouvait. La bonne mère, ne pouvant pas quitter son 

pays, chargea une personne de confiance de venir à Pa-

ris, de voir sa fiile, de désintéresser le maître du garni, 

enfin de tout faire pour obtenir la mise en liberlé de sa 

fille et la ramener dans sa famille. Le fondé de pouvoir 

s'empressa de faire toutes les démarches nécessaires, et 

aujourd'hui il se présentait devant le Tribunal, porteur 

du désistement du maître de l'hôtel, qui déclarait que, 

non-seiilement on lui avait restitué son drap, mais encore 

qu'on lui avait payé la somme que lui devaient le jeune 

homme et la jeune fille. 

La prévenue, par son repentir, par ses larmes, p tr sa 

jeunesse, par la promesse d'une meilleureconduile, achè-

ve ee que l'ami de sa famille avait commencé. Elle en 

est quitte pour une paternelle semonce de M. le prési-

dent ; puis le Tribunal rend un jugement par lequel, at-

tendu qu Eulalie Summtr n'a pas agi avec l'intention 

frauduleuse, qui seule ciràe.érise un délit, elle est ren-

voyé de la plainte. 

. La pan 'te enfant éclate en sanglots en se jettant dans 

les bras de l'homme dévoué qui avait fait près de deux 

cents 1 eues pour la sauver. 

— La Gazette des Tribunaux a rapporté dans le temps 

un incident arrivé, le 27 novembre, à un garde mobile 

qui, voulant arrêter un cheval qui avait pris le mors aux 

dents sur la route de Neuilly, avait été renversé et blessé 
grièvement. 

Par suite de cet .accident, le nommé Picard, garçon 

chez M. Latlèehe, marchand boucher, à Neuilly, était tra-

duit au jourd'hui devant la
 h

 olice correctionnelle (6° cham-

bre), sous prévention de blessures par imprudence. M. 

Latlèehe était cité comme civilement responsable. 

M. le président : Picard, le 27 novembre dernier, vous 

aviez abandonné sur la voie publique une voiture que 

vous étiez chargé de conduire ; le cheval s'est emporté et 

a blessé grièvement un garde mobile qui avait voulu l'ar-
rêter. 

Le prévenu : C'est vrai ; mais il n'y a pas eu de ma 
faut e. 

M. le président: Si fait; comment abandonnez-vous 

ainsi votre voiture sur la route ? 

Le prévenu : J'en étais descendu pour porter de la 

viande dans une maison. 

M. le président : Vous avez eu tort ; vous voyez qu'un 

malheur est résulté de cette négligence... Est-ce que 

vous n'aviez pas enrayé les roues ? 

Le prévenu -. Je vous demande pardon, elles l'étaient. 

M. le président : Alors elles l'étaient mal. 

M. Latlèehe déclare que dès qu'il a eu connaissance de 

l'accident, il s'est empressé de faire secourir le blessé et 

qu'il l'a désintéressé depuis. 

En effet, le garde mobile blessé a fait parvenir au 

Tribunal nne déclaration portant que sa blessure 

u'ayant pas eu de suites, et M. Latlèehe l'ayant désin-

téressé, il donna le désistement de sa plainte comme 

partie civile. 

Le Tribunal condamne Picard à 16 frais d'amende et 

aux dépens ; condamne Laflècbe solidairement au paie-

ment desdits dépens. 

— Les époux Lointier, tenant un hôtel garni, impasse 

Coquenard ; la femme Leeenue, leur belle—sœur, et les 

nommés Molera, marchand de vins, boulevard St-Ange, 

et Centiguet,même profession, rue delà Lune, à la Tour-

d'Argent, sont traduits aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8 e chambre), sous la prévention 

d'avoir habituellement facilité la débauche de jeunes filles 

mineures de moins de 21 ans. 

A la fin de ces dégoûtans débats, M. le' président a fait 

cette just i observation à l'adresse des marchands de vins 

en général : « Je le dis hautement, il serait bien urgent 

que le préfet de police prenne des mesures pour faire 

fermer immédiatement tous ces cabinets particuliers qui, 

chez les marchands de vins, servent habituellement de 

théâtre à la débauche la plus effrénée.» 

Conformément aux conclusions de M. le suhsti ut Pu-

get, le Tiibunal condamne la femme Lecenne à un mois 

de prison, la femme Lointier à treize mois, 100 fr. d'a-

et Centiguet à dix mois et 100 fr. d'amende ,• les interdit 
pendant cinq ans de tous droits de famille. 

— Ce matin, dès sept heures, le rappel a battu aux 

Batignolles et sur la ligne des boulevards extérieurs 

qui font partie de cette commune. Il s'agissait de prêter 

main-forte aux agens de la régie qui allaient se présenter 

pour exercer les caves des propriétaires et des débitans 

qui avaient précédemment refusé de se soumettre aux 

presc ïptions de laloi. Les gardes nationaux de la com-

mune, nous éprouvons quelque régie 1, de le constater, 

ont montré peu d'empressement à s; rendre à l'appel. 

Dans ces circonstances, l'autorité a dû mettre à la dispo-

sition des pgens de 1 administration un fort piquet, et les 

opérations de l'exercice ont immédiatement commencé 

sans que sur aucun p int on ait éprouvé de résistance 

sérieuse, bien que des groupes d'ouvriers se livrassent à 

des conversations animées devant chacune des maisons « 
où pénétraient successivement les commis. 

Tandis que ces faits se passaient dans la commune des 

Batignolles, une opération judiciaire, qui se rattache à la 

résistance qu'avaient tenté de manifester les débitans de 

la banlieue, avait lieu dans une maison de la rue Mont-

martre, où avait été établie une sorte d'agence centrale 

des débilans de boissons 

En verlu de mandais décernés par le parquet, un cont-

ra ssaire de police des délégations, M. Boudrot, se pré-

sentait pour opérer l'arrestation de l'agent central, au-

quel est imputé le dé it de provocation à la désobéissance 

aux lois. En l'absence de cet agent, les scellés étaient 

apposés sur les papiers, livres, registres, pétitions, pro-

testations, etc., trouvés à ce domicile, et le tout était 

envoyé au greffe avec le procès-verbal dressé par le ma-

gistrat pour êlre déféré à l'un de MM. les juges d'instruc-
tion. 

— Il existe une classe aventureuse de voleurs, à la-

quelle on a donné le nom de détourneurs. Ces individus, 

qui marchent toujours deux par deux, se jettent chaque 

jour, sans projet prémédité, sur la voie publique, et vo-

lent tout ce qui peut se présenter sur leur chemin, dans 

des conditions de nature à ne pas entraîner les conséquen-

ces du flagrant déHt. 

Deux de ces malfaiteurs passant ce matin dans la cour 

d'Aligre (quartier de l' Arbre-Sec) avisèrent une baignoire 

déposée dans une petite cour attenante à l'établissement 

de bains qui y est situé. Aussitôt leur plan est arrêté. L'un 

d'eux ôte son paletot qu'il remet à l'autre, puis il s'empare 

de la baignoire, la charge sur sa tête et gagne les rues 

Bailleul et des Poulies. 

Lorsque, à une heure environ de distance, on s'aper-

çut du vol, les deux compagnons étaient déjà loin. Une 

(dainte a été portée entre les main* du commissaire de 

police ; et de l'enquête sommaire à laquelle il a été pré-

cédé, il est résulté que tous les voisins ont vu l'audacieux 

voleur emporter la baignoire, mais ils l'avaient cru atta-

ché à rétablissement de bains. Selon toute probabilité, 

c'est chez quelque ferrailleur coutumier de faits de recel 

que la baignoire aura été portée. 

— La rue Saint-Sauveur, quartier Saint-Denis, a été 

dans la soirée d'hier le théâtre d'un bien douloureux évé-

nement. Une jeune femme se tenait vers trois heures à la 

fenêtre de son logement, situé au cinquième étage, atten-

dant le retour de son mari, ayant prèi d'elle un de ses 

enfans. Tout à coup la mère, saisie sans doute par le 

froid, se sentit indisposée et tomba plutôt qu'elle ne s'as-

sit sur une chaise, pâlissant et près de perdre connaissan-

ce. L'enfant, effrayé, se prit à pleurer et appela au se-

cours. Mais personne de la maison ne répondait à ses 

cris; il se pencha alors sur l'appui de la fenêtre pour atti-

rer l'attention des voisins. Dans le mouvement que fit 

alors ce malheureux enfant, entraîné par son propre 

poids, il perdit l'équilibre et, jeté dans l'espace, il vint 

tomber sur le pavé du trottoir où son crâne fut broyé. 

Les témoins de cet horrible spectacle ayant relevé le 

cadavre et l'ayant remonté chez la mère qui, durant ce 

temps, avait repris ses esprits, cette malheureuse femme, 

frappée subitement de la vue du corps mutilé et sans vie 

de son enfant, tomba dans des convulsions qui font crain-

dre pour ses jours, ou au moins pour sa raison. 

DÉPARTEMENS. 

meude, Lointier el Molera à six mois, 50 fr. d'amende, 

ARDËCHE. — On écrit de Largentière, 5 janvier : 

« Une tentative d'assassinat, suivie d'un suicide, vient 

démettre en émoi la petite ville de Largentière. Ce qui 

ajoute à l'émotion générale, c'est que le meurtrier et ce-

lui qui a 'failli devenir la victime appartiennent à la 
classe élevée du pays. 

« M. Gaston de t... nourrissait depuis longtemps con-

tre le docteur R... des senlimens de haine, qui se tradui-

saient le plus souvent par des menaces et des expressions 

de brutalité, dans les cafés et lieux publics qu'il fré-

quenbiit. Il y a quelques jours, M. Gaston de T... se 

présenta au domicile d'un de ses amis, dont la maison 

donne sur le chemin qu'a l'habitude de parcourir tons les 

jours le docteur R..., l'objet de son ressentiment. 

» Cet ami étant absent, il s'empara d'un fusil à deux 

coups et d'un pistolet, qu'il chargea outre mesure, et 

alla s'embusquer sur un balcon donnant sur la route. Le 

docteur R..,. étant venu à passer, M. de T... lui déchar-

gea presqu'à bout portant les deux coups de fusil. 

» Un heureux hasard lit que le docteur R... ne fut pas 

atteint, et, comme il se précipitait sur son assassin, ce-

lui-ci, sortant le pistolet de sa poche, se fit sa'iter la 
cervelle. » 

— RHÔPIE (Lyon). —- Voici, au sujet de la fin tragique 

du militait e que nous avons rapportée dans un précédent 

numéro, les détails que donne un journal de Lyon : 

Avant-hier matin, à cinq heures, M. le commissaire de 

police Villeneuve, chargé de l'arrondissement de la mé-

tropole, s'est rendu snr le pont d'Ainay, accompagné de 

M. Bacot, procureur de la République, Mercier, juge 

d'instruction, et de M. Tavernier, docteur-médecin. Ar-

rivés sur les lieux, ils ont trouvé sur le trottoir du pont, 

et sur le cordon en aval, deux mares de sang d'un vo-

lume assez considérables ; du sang et des débris de crâne 

étaient épars çà et là. Un pistolet tout ensanglanté était 
sur le pavé. 

Une capote et un képy ont donné la certitude qu'un 

soldat avait péri dans cet endroit. Le numéro des bou-

tons et du képy est 56. Dans la poche de la capote il y 

avait un demi hectolitre de poudre et une lancette, plus 

une permission de huit jours au nommé Sautecœur, sol-
dat musicien au 56e régiment de ligne. 

Cette permission était expirée depuis le 31 décembre 
dernier. 

Sautecœur, sans aucun doute, s'est suicidé. Le motif 

est encore inconnu, et son cadavre, qui est tombé dans 

la Saône, n'a pas été retrouvé. 

D'après des renseignemens certains, ce malheureux 

s'est donné la mort à minuit et demi. Des employés de 

l'octroi, de service sur la rive gauche de la Saône, près 

du pont, ont entendu la détonation du coup de pistolet et 

la chute du cadavre dans la rivière a été instantanée.' 

— CÔTE-D'OR (Brazey-en-Plaine), 30 décembre. — Au-

jourd'hui, à cinq heures du soir, lorsque le marguillier 

qui venait de sonner Y Angélus se disposait à sortir de 

l'église, il entendit un déchirement assez semblable au 
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cri que fait une porte mal graissée en tournant sur ses 

gonds. Tout-à-coup un bruit affreux l'eiourdit, une pous-

sière t'clotil le... C'était la grande nef qui s'abîmait et 

broyait dans sa chiite les bancs, les chaises. 

Tous les habitans delà commune sont constt rnés et 

frémissent en pensant à l'horreur des conséquences, si 

cetaccidcnt eût eu lieu un dimanche ou juur de fête, 

pendant l'office divin; peut-être plus de Çc'iil victimes 

eussent trouve: la mon sous c s décombres. 

La construction de cette église ne date que de 1839. 

— A SXE. — 11 est arrivé à Corcy, le 1" janvier, un 

bien triste accident. Trois jc .i .cs gens de seize à dix-

huit ans, après avoir probablement satisfait aux compli-

mens d'usage envers leurs purens et leurs amis, se sont 

mis eu tête de prendre chacun un fusil, pour aller, li-

saient- ils, tirer des oistnttx ; il était alors onze heures du 

matin. Ils entrèrent donc dans un jardin, et après a oir 

jeté les yeux çà et là, ils aperçurent un rouge-gorge dans 

un tas de fagots ; mais l'oiseau avait dispat u tout à coup; 

l'un des trois ayant vou 'ti s'assurer s'il n'était point parti, 

s'avança vers le tas de fagots, et un cf.! ses camarades te-

nait son fusil armé et prêt à tirer. Au moment où le pre-
mier 8 avança, le coup de l'autre partit involontairement, 

et le pauvre jeune homme, qui se trouvait positivement 

au-devant de lui, reçut le coup à bout portant dans le 

côté droit. 

Ce malheureux jeune homme a eu encore assez de 

force pour se retirer eh- z ses purens. A l'instant même, 

il rencontra une de ses voisines à qui il dit : « Ma voisine, 

je suis tué, » et en rentrant chez ses parons , il dit à sa 

mère, de peur de l'effrayer, qu'il venait de recevoir quel-

ques grains de plomb, mais que ce n'était rien. Le jeune 

homme, son ami, qui l'avait ttié, courut de suite çrnr-

cher un médecin à Villers-Coitcrôts el disparut aussitôt 

pendant trente-six heures, après' quoi il repartit pour as-

sister aux funérailles de son ami, qui n'a survécu à sa 

blessure qu'environ cinq heures. Cet événement tragique 

a jeté la consternation dans tout le village, et même dans 

les environs. 

ETRANGER. 

A NGLETERRE (Londres), 9 janvier. — Une forte gelée 

avait formé sur les magnifiques pièces d'eau de Rcgeni's 

Park une croûte de trois pouces anglais d'épaisseur. 

Douze mille patineurs se livraient en toute sécurité à leur 

exercice. A quatre heures, la glace céda sur un point, 

sei/.e à vingt personnes tombèrent dans l'eau. Les pré-

posés au sauvetage qui voulaient les secourir éprouvè-

rent le même sort, mai* Conisiy, leur chef, conservant 

toute sa présence d e ptit, aidé d'un autre ouvrier nom-

mé Smith, parvint à les- sauver et à les ramener en terre. 

On craint cependant que quelque victime ne s>>il resiéc 

sous la glace ; une cas ptctie d'enfant n'a pas ete récla-

mée et les parens d'un apprenti, âgé de quatorze am, ne 

l'ayant pas vu rentrer, craignent qu'il ne soit noyé. 

— I RLANDE (Dubli ), 6 janvier. — M. le colonel Blacker, 

Yiee-grand-maî re du meeting des Urangemen, ou con-

fédérés pro'csiatis d'Armagh, a été exclu de la société, 

parce i ;u'on a prouvé qu'il payait une rente due à une 

chape le catholique située dans l'étendue de son domaine. 

M. Blacker avait été destitué de ies fonctions de magis-

trat en 1834, parce qu'ii s'était opposé aux processions 

annuelles des Orangcmcn en réjouissance de la bataille 

de Guiloden. 

PRUSSE (Berlin), le 6 janvi -r. — Deux importante» lois 

o it é é promulguées au,oui\l hui. L'une de ces lots, crée 

dans la Prusse orientale, l'institution du jury telle qu'elle 

existe déjà dans ta province rhénane, où, comme on le 

sait, la législation franc lise est demeurée eu vigueur. 

L'a itre loi abolit ioui.es les nombreuses juridictions ex-

ceptée nielles qui existaient dans la Prusse orientale, et 

q>.i I oftaieut les noms de parti mlièrcs, patrim iniales, 

domaniales, a ibilmires, privilé <iées, d'exemption, etc., 

etc. Cette loi iNMid tous les citoyen*, sans exception de 

ra g ni de classe, justiciables des T 'ibunaux ordinaires 

établis en vertu th 1 1 Constitution ; elle rostre nt la com-

pétence des Tribunaux militaires aux affaires concernant 

exclusivement le service militai e, et elle ô'e aux Tri-

bunaux ecclésiast
;
q .es le droit i !e j >g T les demandes en 

divorce. 

La rentrée des classes après les vacai ces de Noél, qui a 

eu lieu avant-hier, a été marquée par un événement tra-

gique. Au moment où les élèves du Gymnase, dit du 

Couvent-Gris , entraient processionnelh ment dans cet 

étab issement, une balle de fusil est ve .ue frapper à la 

tôle l'un de ces élèves, Charles Mtttermann, âgé de dix 

ans, et neveu de M.Van-Der-Hey.lt, 

pu découvrir rautc.tr de I assassinat. 
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AU OOWÏTAKT. 

lï 
Cinq 9/o, ]oul». du " m,ir "' 
Oualrei/20/0,J. du 22 mars. 
Quatre o/o,Jouiss.du22 mars. 

Trois 0/0, jouis., du 22 «1 *0. • 
Cinq O/o cmp.ms J.22déc. 

Don» du Trôior 
Action» de la lîanquo 

Rente de la Ville ... 
Obligation» de 1» Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, looof 
Zinc Vieille-Montagne, 

Rente de Naplcs • • • • 
— R6cGpis«^djMU)Ui»chH^_ 

ri» COURANT. 

5 o/o courant • 
} o/o, emprunt 1847, fin courant. 

3 o/o, fin courant 
Naplcs, fin courant 

3 o/o belge • 
S Ift belge 

45 s 0/0 de l'Ktitromitn.. 
... ... .« aniti» o^ilvn . . 

1685 — 

2115 -

79 — 

_ Espagne, dette active 

_[boue 4ffieroS illl6rrt •• 
to Dette passive 

20 13 0/0 1841 
Belgiuuc.Bmp. 1131 

_1 — 1840 

_ — 1842 

— a o/o 
_ Banque 1135 

Emprunt d'Iialii 

iBmprunl de Piémont 
jl,ots d'Autriche 

o/o autrichien 

fil l|8 

H -

2 616 

8(1 -
80 — 

865 — 

320 — 

i Prècèd. 
j clôture. 

.! " 74 US 

. 74 35 

.1 45 70 

Plus Plus Dernier 

haut. bai. eoun. 

75 65 
75 25 

4(i -

74 80 

7 4" 50 
45 75 

75 30 
75 25 
45 90 
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jets de consomusaiion qui se servent hubituellomn , ",lrcs ob. 
I.als et soirées.
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- ASSURANCES MILITAIRES DAUFOI., rue des n 

Pdul, î>,seulo maison qui fssie un déi»6t de fonds ,
 Sl

' 

mains des familles ; ii' année; aucun assuré Je
 l:

"
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'
e
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époq e, ira quitté ses foyers. Pdicmsnt après libéra?"
 Ceile 

Lest un fait dùsorm ■ 

l. Le premier bal de l'O ,i
 Uls 

la preuve. Jamais la saUon du carnaval n'avaii Ati *i**5 
a». 

SHEMI»S DK fER OOTA8 A» » AB-ÇUET 

il) COMPTANT^ 

Saint-Germain 

tersailles r. droite, 
— rive gauche, 

l'iris à Orléans— 

Paris a Rouen 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig.. 
Strasb. i Rate 
Orléans à vierzon 
Soulog. à Amiens 
Pi), a Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 
Monter. iTrojcs. 

sder. Jiulourd^ AU COMPTANT. 

 iParis à Ljon 
122 50 Paris à Strasbourg. 

U2 5a Tours à Nantes— 
692 50 Bordeaux à Celte.. 

437 50 Lyon a Avignon. . . 

235 - Montpellier aCctte. 

180 — jfamp. i Hazebr. . . 
85 —j Dieppe à Fécamp.. 

252 50 nord, à la Teste... 

2, 0 —'Paris à Sceau. 
377 50 Anvers i Gand. ... 
395 — IGrand'Corobe 

101 25 

320 -| 

122 50 ' 
1 1 5 — | 
685 -| 
427 50 
230 — 
175 — 

85 -I 

250 — I 
375 — 

890 -

ïiler. , Auioo™ 

336 25 336 15 
315 —, 316 25 

— M AISON B IKTBY PÈRE, FILS et C% 102, rue Richelieu.— 

Chàlos cachemires , tissu cachemire pour robes , châles de 

laine fabriqués avec des produits de leur filature. — Ou nu-

méro d'ordre et un cachet de. garantie portant ces mots : 

Garanti cachemire ou Garanti laine, sont, attachés à chaque 

objet avec l'étiquette du prix fixe. — Le numéro d'erdro et lu 

— OPÉRA. — I ÎAI.S MASQUÉS. — 

eomp 'i : la confiance renaît. Le 

ve. Jtrnais la saison du carnaval n'avait été* i 
reusemenl inaugurée. L'orchestre était en verve et w us 'leu-
é é porté en triomphe. Costumes nouvenux et g, a'eicuxf

 a 

charmantes, gaîte franche et piquantes, intrigues """«s 

manqué à celle première loto du p'aisir ; fète'
a

 . «'i 

tna'r'chands ot des fournisseurs, dont les bals de Vù^
1 

Fuient l'industrie.—A six Iteims du malin |
C8

 j*'*.!»!. 

étaient très animé.-. On dunserait peut-être encore K'
8
!''"
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s'étaii donné rendez-vous pour samedi prochain 'i i' •
 n

 "e 

18 il). jaiiviij 

— Aujourd'hui jeudi, deuxième grande fête do la Faal ' 

mee 
salle Ste-Cécile, Chaussée-d'Antin. Les danses comme?

8 

à 8 heures. — Rubnor fera exécuter pour la première Toi "j*
1 

bolka Ste Cécile. • 

journaux, galeries de promenade, seront ouverts â 7 heur"' 

— Le Mariage de raison n'aura plus que deux ou t
r

 ■ 

presen a ions au Gymnasa Dramatique. Il en est de°'
S K

~ 
de II 

i 
^e d'amour cl A bas la famille ! 

nelïe, coinédii 

présentation esl annoncée 

qui vont céder T 
'ace a M"" M» ruelle, comédie-vaudeville eu cin<; actes 

a première i pn-acnmnou esi annoncée pour 

Il faut donc se hâter si l'ou veut applaudir M"" Uose fir 

sous |. s traits de M"" Pinchon, Fervilie, Tisscrant, Geotî 

riicrne 

r la 
dont 

ledi. 

Chéri 
(r 

fthozcvil et M"' Mclcy, si remarquables dans le chef^fT'".» roy * 

de M. Scribe. *Uvre 

— Aux Vaiiétés, la reprise du Lion empaillé a produit I 

plus grand effet grfteeau jeu de Lafont, Caehardy, M
m
" p

a 
Slarquçt, Céueau, Michullet. Ce soir même spectacle. 

SPECTACLES DU 11 JANVIER." ~~" 

T HÉÂTRE DE LA N ATION. — 

TiuiATiiE DE LA U ÉPUBLIQUE. — L'Avare. 

Oman - C OMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

O DÉ N . — Macbe h. 

imimiiiiiiiiiiiiiiiiwi i n l'ii tmMs>tmmm^^s!^-xv^^^'^-!^^ 

Ventes immobilières. 

AUEISMOS EES CUISES. 

p- MAISONS % COISTRUCTIONS 
Etude de Me ARCliAMBAULT-GUYÔT, avoué à Pa-

ris, rue de la Monnaie, 10. 

"Venle sur publications judiciair- s, en l'andie c. 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux 

heures de relevée, 

D'une MAISON avec plusieurs corps debàt'unens 

et constructions, servant à une grande exploita 
tion de voitures publiques, sise à Mo «tmarire, 

près Paris, au hattVèitl Gaioline, houlevar.l l 'i 

gale, 12 ancien et 1-4 nouveau, et rue Eiorentioe, 

2, ensemble d'un va^te terrain et d'un jardin COM-

tigus. ■ 

Cotte propriété, sauf eue petite portion , est 

louée à la socc'ô des voitures dites Lutécieiruis, 

pour dix n ■uf années conséeuiivcs, ii |> rtir d'y 

1 er oct.oli' e 183f>, !Ï1 tvcimniH uii lover niuuiel de 

13,008 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 27 janvier 

1849. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseigne-»" us : 

l'A M' AUC 1 1 A M R A Ç L'f - G i i YOT , avoué p ut-

suivant, rue de la Monnaie, 10, dé
{
osîtaire (l'une 

copie du cahier d<s charg'-s ; 

2" A M* lîourlin, avoué, rue de la Corderie-St-

Honoré, 2. (8740) 

MAISON RUE ST-S£3ASTi£N. 
Eludi de M s LORGET, a oué à Paris, rue Sairit-

llono é, 317. 

Vente en l'audience dis criées du Tribunal civil 

delà Su?, au Palais-de-.luslice k l'aii-*, deux 

heures de relevé -, le meroreli 2i janvier 1819, 

D'une grande MUSONcl dépendances sises à 

Paris, rue S dut-Sebastien, 5 bis, 8" arrondisse-

ment, de Paris. 

Pi'rfclUA brut : envi on 7,700 fr. 

Mise à prix: f.0,000 fr. 

S'adresser pour l> s rensoiguemeus : 

1° A dit M" i OHGET, avoué poui-uivan' ; 

2" A \i' Delacourlio , avoué, rue d>-s Pyr-nni-

des, 8; 

3" A M* Mercier, avoué, rue S -Mer \y, 12. 
(8711} 

"- IÀIS0F. n GR4NGE-ÂUX-BEILES 
E ode de ,\r R.VMOM) DE LA CUOlSEl l'E, avoue, 

à raris, rue Boucher, i. 

Ven'.e sur licitation cuire majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tr.biiiia'l civil de la 

Sui e du 21 janvier 1810, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Grange-aux-

lîelles, 37, à u age de coin itérée de charbon de 

bois. 

Mise à prix : 10,000 IV. 

S'adresser p ur les renscigtrmcns : 

1» A M" RAMOND DE LA CllOISETTE, avoué 

poursuivant la vente el dépositaire d'une copie 

du cahier des charges; 
2° A.Vr Devant, rue St-Germain-l'Auxerrois, 86; 

3° A Me Fabien, n itiire, rue de Sevrés, 2. 

(8712) 

PROPRIÉTÉ À BIÈYRES. 
Versitilfes 

(Seine-et-Oisii) 

Elude de M 0 LAUMAlLLlEll, avoué a Venailles, 

rue des Réservoirs, 17. 

Adjudication sur saisie immobilière, en l'au-

lience du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 

1" févi i- r 1 849, heure de midi, 

D'une PilOPRlEl'E de la contenance d'om'iron 

1 liecure, dans laquelle s'exploite une fabrique 

l'acier poli, consistant, en terrain, bâiimens d'ha-

bitation et d'exploitation , située commune de 

Bièvre-, rou e de Versailbs, faisant partie de l'an-

cwiine m ûafactur'e de lîièvres. 

Mi.eàprix: 3,000 fr. 

S'a tresser pour les renseignemens, à Ver.-aillcs : 

1° A Uf LAUMAILL1ER, avoué, rue des Réser-

voir-, 17 ; 

2° Kl à M* Renault, avoué, rue Duplessis, 80. 

(8738) 

D 

e?nt 

t nt l'inquiétude dam Ie3 familles sur le sort de 

leurs épargnes, et se font remeitre des pouvoirs 

et des sommes plus ou moins considérables à line 

d'honoraires. , . 

L'Admiu s'ralion de l'ÉQUITABLE prévient ses 

sous ripti urs qu'ils doivent repou-ser tintes les 

tentatives que l'on fait auprès d'eux, s'ils irt veu-

lent être vielini sd'.uie spécula ion que 1 1 justice 

déjà saisie ne tardera p3S à réprimer. (1012) 

L'EQUITABLE - AYIS. 
iii.lu.-ir.els d'une nouvelle es[ièee. exploi 

lepuis quel pie '.uni, s les cliens des établis 

euieus d'assurances mulue! es sur la vie; i s je 

CAISSE CENTRALE DD COMMERCE 
ET DES CMIiîlS DE FER. 

RAUDON ET C' EN LIQUIDATION. 

MM.Raudon et C', en liquidation, ont l'ii nneur 

de |iré venir MM. les créanciers de la Caisse que 

leur dixième et dernière répartition pour sol le, 

en principal, intérêts et frais, sera ouverte à par-

tir du 2 l janvier courant. 

Les titres seront déposés et les paiomens effec-

tués le knlemain des dépôts, de 10 à 2 heure-, 

au siège de la société, place Vendôme, 10. (1011) 

ntf rWrTà ïî Tl
'
t
'
sor dc la

 Poitrine, PATE 

UfjuuliLil Ali). PECTOitALE et smop PECTORAI 

de DÉGÉNETÀIS , pharmacien, me St-Ilonoré 327 

pour la guérison des rhumes, asthmes el affections' 

de poitrine. M AISON D'EXPÉDITION, FAUBOURG Mont-

MARTHE, 10. Dépôt dans toutes les villes de France 

et de l'étranger. Prix dc la boite : i f. 50 c. 

(1404) 

m RHUMES, TOUX, CATARRHES, 
sont promptemen guéris par le sirop d'hyoscia-

tn ; ne, suivant la recette du professeur C HAUSSIER. 

Chez D UVIGXAU , phann , rue Richelieu, 06. (Atfr.) 

f 'AWPÏ 4TC SANS MA ' TRE ' 011 ^o leçons, s» 
L ÂKuLAlO vend chez l'auteur , Ilirding-

Ghampion, 19, rueClio sc.il. 2'édit. Prix 3 f. ol), 

par Iti poste, 4 1.25. (Affranchir.) ■ 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 

Mît WILSON ET COUP. 
L'aSScinblée générale annuelle des actionnaires 

est lixée au vendredi 12 janvier 1819, à une heure 

après midi, salle dite de Sax, rue Neuv.-S ont-

Georges, 10. (lojBilJ 

DKL W Ù O droits. PARIIIIS , ane. contre-mail ro de 

I liUîJu M. Roi 1er, boulevard Poissonnière, 11 

(1503) 

I ÎOVVEAU- LAFFECTEUR pour guérir en secret 

les dartres, syphilis, ete. Rue Richer, 12. 

(1505) 

m ranniii a TANNIN, 3 1'., et BOB contre la sypbj-

InjLlIlUil lis .SAiFitOv.ph ,Fg. Si-I)en,s,9. 

(1501) 

RHUMES ISIROPDEGARDET 
CATARRHES, coqueluches, uu-ipe-e, LM'OL'KMK.NS, etc. 

Prendre un morceau de VAT£ de TïAS'E chaque fois 

que l'on éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Le SIH.OJ? de ETAFÉ doit être pris pur ou dans les 

tisanes employées contre les IR.RITATIOÏSS des or-

ganes intérieurs, et particulièrement celle dc la poitrine. 
SEI.A1SC;B.Z:sriX:a , rue llithelicu, 20, à Paris. — 

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 75 c, 1 fr. 2.r> el 2 frj 

(15S8, 

Guérison radicale d> s MAL VOIES DE POlTHlSlË, Riluinég, 

CiTAbltHES. Pharm. me de la Ti léranderie, 13, Pa is. 

PAjÇîEKaCAUTÈRE 
de feAtirlEBTfrgïNACHER 

HUE DAUPHINE, 

38. — Son action 

liropi iélé adoucbstmle l'on fait apprécier depuis 70 ANS. 

Il a résisté à toute contrefaçon. Bien préférable aux taf-

fetas rafraîchissans. Pour 200 TANSEMENS, 1 fr. 50. — 

Dépôts Omis les pharmacies. (1587) 

AUX CÛMMEUiiS DE flttMS, 
MAtlAïîïW l>ïî CSiAKIîO .V 0K KOIS. 

t il Aï?ïlO\ ' i»E TiîSSaK . COMÎÎ et 

ïiOïS A UUtLËU. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à îles prix très rnodéifs, d'une qua-

lité supérieure cl garanti sans odeur ni fumerons. 

Eerire sans affranchir à M. COULOÎS, gérant. 

Paris, rue des Cviuilles, i ; Vùnc hydraulique U ilomlicourt (Somme). 

PAIRS BOK AU MEILLEUR. OTASCHÉ POSSIBLE. 

MM. IBLEDfr. tts, ; mpriél aires de IVine hydraulique de Mondi-

courl, y ont établi un- fabrique de CiCOCOLAT. Le bon marché.* 

la main-d'œuvre b in permet de soutenir loulc concurrence avec avan-

tage. — Cette maison a créé, à Paris, rue des Coquille», n. 4, eftmna 

succursale, une Cliocolalcrie inodile, où l'on peut juizer de la supiTio-

rité de ses preduils. (1130) 

l.» publication légale $m Actes «5s- «ociété est obligatoire, pour l'année 1S49, tianm les PETiTKS-AFriCSÏBiS , la CJAZI.TH'i: StliS 'ÎKIBUXAUX et E,E; 
IÎBCÎÏ', 

Suiva il aitu- so is signature- privées, 

da 2$ liéee i.bre lais, enregistré, 
Entre : 
M. lsaa-.SOAllES père, bt ulatiger : 
M. Alexis SUAUÉS Bis, pio.e ieta r .i : 
M. Hippiilj'c - C-sir MO .XIX, H '-go-

ciint ; ( 
Et SI. U '«ri-Bicuaimé MOIIASO, au-

cien négociant ; 
Deaieurar.l lnu< f s ipialre i la Clll-

pelbi-SauiCflents, me D )iï I a'uvilT; , 

n» 4; 
Il a clé formé n-c société ni nom 

coilec'if, tijaiil pour objet la lalniealion 
et la Yente du paiii, ave pavli ipalion 

des travailleurs aux bénéfices de l'ex-

ploitation. 
Le siège en est provisoirement éta-

bli en la demeure de MM. Suaiè*, à ta 

Cliapelle-St - Denis, rue UouJcauvillo, 
n»4. 

E'Io a commencé le i" janvier cou-

rant, pour tiuir au moment eu sera 
aiitonlé» une sprinte aupu^nn, i\a.ii 
le tnèae; objet, formé ; < nue' e nioaïës 
parties, par acte p dfB devant H* PoW 

nier, notaire à la Cbapelle Si D luf, et 
M« Cucnin, (Tofiilni à Paris, le munie 
jour is décembre 18 18 : et, s ii arri-

vait que la société ne fût p.aî autori-
sée, la société en uutn cofteqtif se tei-

minerail au i» r janv.er -.m. 
Le fonds soci il e« f}xô à cent mille 

fr., composés, s;v air : 
03 so.ooo frtn.-s apportés par MAI. 

Suaréspùreel lits, dont 25,000 francs 
dans la valeur de l'établi is. méiil dé 

boulanger qu'ilieiploitenl auintén >ni 
si la (.hap.-lle-St I) niseii la demeure 

«lliinilquée, téi ustCnStteset l 'ai tiaïui-
dago en dépendant, et mémo somm s à 

fournil' en espèces; 
El de 50,000 francs à verser aussi en 

espèces, par MM. Monin et Morand, à 
raison chacun le 25,1 00 fr. 

La société es! g trée ci aamihislrip 
conjointement par les quatre associes, 

aucun d'eux n'a la lienature .-.cciale, 

et luiis lés éngiifecmchs doivent être 
reve us de le«M signatures. 

T .'US poavous uni été donnés au 
porteur lté l'un ilei orlgin iùx [ dur fai-
re déposer el publier ladite sociélii 

parioui od beioin serait. 
11 MOIUXD . I. Siuii-.s, II. Mo-

•MN , Alexis SUAUK». 

(9971) 

Par aclo soin seing privé du 20 dé-

cembre ta-ts, enregis re le 2janvier 

IH» il a Olé formé entre -
François VAI.T.VT M François nOUlL 

lEunosnciélc en nom culleclif pour 
le commerce d • chemis s cl de gilets 
de llnu llecngros, dont lu siégo sera 

d Pans, rue Itauibuleau, 08. 

I.'asso ia ion est cotitrtxtèe pour 
dix aiiiié' s

v
a parltV du t j oe i r IS49. 

Il- signero.-it I 11m t i'a ilr VALTAT 

el ROUILLE. KI'-.I ) 

S. ivael ac e p s é if, vanl »v» 1. n et 
et S bert, n-iiair s à p. r s, le 2> dé-
' mbre t s to. enr- i s l r e- ; 

Mil Charles- Jean B.p'isie- Félix 

OKUAVXIX père, cliailes Jean-Baptif-

1 -Kuryale DEIiAYNIX, I é ix-Uabriel-
(Jel sou DKIIAYXLV, el (jan ille- Félix 
DlilM.i.MV, Ions quatre négoeians, 
d 'aveuiant 4 Pari», rue du Faubourg 
Saint Martin, lies 'rois prrftpi' rs II"' 188 
e I: n, e le qeatri('m< n 164 ; 

Et .M. Lquis -Auguste B1LBI LE-
FAVARD, fabricant de, chaux, deméu-
raul à Paris, rue Saint Louis au Marais, 
30, ont déclaré dissoute, à compter du 

31 décembre ls48, la société qui exis--
tail enlre eux sous la raiseu sociale 

BILBII.LE i AYAItl) et c. pour la fa-
brieatiOM d -s chaux ordiiiaiie» elhy-
dr .iuléjuei', pô'uiûolane et cdre'ut ro-
main,, «v termes d'un acté p»ssé do-

vant M* Oanibier et sou collègue, no-
taires A Faris , les 21 ci 30 juillet 
1840. 

Par cet a ïe, il a éjé sliptilé q
(1B

 h, 

liquidation dé ladite spcïôié serait faite 
par les soins de chacun des associés 

conjointement ou sépaiémet t, et cha-
cun d'eux a donné aux aulies (ous 
pouvei'rs le'-oessiires à l'elV. 1 dé sui-
vre la lile liipiiilation et de (aire lous 

actes y r luits, hptamment d'< xéculer 
tous niareb .:s et oliligations aaleie u-
reiite:,t coitlraciëes par ladile société 

et qui resteraient à la charge de la ite 

llquidali u. 
Pour exlrail. 

S : gné LINDBT . (9972) 

E111I1 de Ht Augu lin FIÎKVII.I.E, avo-

cal-agréé près lo Tribunal de com -
uitrce dé la Seine, dcrttt tuant à Pa-

ris, l ue Xvi -des lions Lnlal s, n. 

Il'un ac e sons seiiigs privés, en da-
té é Parts du 2 jadUcr 18 n enrefi'-

iré à taris le u du môme mois, par lè 
receveur, qui a reç 1 les droits ; 

I' app 'Tt ce qui suit : 
Une société en nom collectif ayant 

pour objet le commerce *n gros par 
v. ni' 1 , achat et coniuiissioti d s arti-
cles d 1 l'.oubaix, a été iormee cuire 

MM B .utnoT, ancien néaoeiaDt, de-
rfiëilrintl .'I l 'Jtis, in- de la Me

(
;isserie, 

80, et A lulle LAMARRE, commis né 
gpciailL d.in urtml à Paris, rue des 

Piètres Sl-Cerniain, II. 

Ln durée M la sociélé est lixée à 
dixilin années, qui ont commeiiré à 
courtrlé i" janvier I8W, pour Unir le 

e - janvier 1801-
Ln rai uni et la signature so.'ialo sont 

BAUDOT et LAMARRE ; elle appartien-

dra à chacun des associé», mats ils ne 

pounonl en faire usage que pour les 
besoins de la société. 

L sië^e so .-i -d esl fixé à Palis, rue 
De t S ivirée. 1.1. 

Angust 11 l'iiiivil.LC. (9975) 

ERRATA. — Feuille du 7 janvier 
1M9, dissolution de société, insertion 

n» 9963, 
Au lieu de : Enlre. M. Salomon-Abra-

ham - C- le n VAM)EltlIli(.EX , bs»z : 
Salomon - Abraham • Cohen VANDER-
IIEVM. 

Au lieu de : Sous la raison VAN-

DERHEGEM et FALCO, UsRS! : SOUS la 
r..ison VANOERIIKVU el FALCO. 

O. So .MMAUUi. (it»3) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

.Décrel du 22 août 1848). 

Jugement du tribunal de commerce 
de I s. itie, séant, à Pans, du DjanYô r 
I819, I qu. I. en exécution de l'a r 

tiolo 1" du décr. t du 22 août lila, el 
vu la déclaration bile au fit elfe, dé '.la-
re en é al ii ce^aiion de paiement les 
sieurs AKXOUX ei «J« maîtres de for-

ges, rue Mont l'ai le.sse, n. 3, ayanl 
SsÉnéJ a Rozèies, lioaiges et La-

vemaie; tjxe provisoireiiienl à ladi-
te du 20 juin 18.8 ladile cessation; 

ordonne que, si fait n'a été, l -s scellés 
seionlrqipo. és partout où besoin -tra, 
coii .oraie .iieiit JUX ait. 4^5 et 4,5.8 du 
Co té de commerce; nomme M. nous -
sede-Charlard, membre du 'l'ribun-l, 

commissaire à la liquiilâbea judic;auc, 
el pour syndic provisoif, lo Meur 
J Hive, rue Èouis-lé CrauJ, il |N° 317 

du gr. |; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, soanl i Pal is, du s ja i-
vier 1849, lequel, en eiécitiou d., 
l'art. |f> du décret du 22 aoilt 1 8 la. el 
vu la liéc 'ai aluni i aie au gi'elf déclara 

en état de Cessation de paiimens le 
sieur 1.AMOUIIEUX (Charles), cons-

tructeur, rue Blanche, 83; lixe pro-
visoirement à la date du 1 s mars U48 
ladile cessation; ordonne que si l'ait n'a 
été tes sceilesst ion! appoiéspai'louloil 

besoin sera, conformément aux articles 
4 ,5 et 458 du Code de commerce; nom-
rho M. Klein , membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-

ciaire, el pour syndic provisoire, le 
délit Sergent, ruq Pluopi 10 [np> M 

dugr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris du u janvier 

1849, lequel, en exécution do l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 

va la déclaration faite au greffe, dé-

clare en étal de ce saiion depiiemcns 
le sieur NAURAS (Amabl ), nid de co-
ton, rue aux Ours, 64; lixc provisoire-

ment i la daie du 10 avril 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été 
les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux art. 
45 5 et 45?, du Codedecommerce; nom 

me M. Vernay, membre, du Tribu-
nal, commissaire a la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, ti 
sieur Pascal, rue Basse-du-Remparl, 
18 bis [N» 320 uu gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
le la S une, séant à Paris, du 9 janvier 

1 8 > 9 , lequel, en exéoa'ioo de l'ar-
ticle l«' du décret du 22 aoùi 1848, et 
vu la déclaration faite au gn flu, dé-
clare en état de cessation de paie 

mens le sieur CAItLAU (Jean-Baptiste-
Louis ) , lampislc , rue Cro.x - des-
Pelils - Champs, n. 1 ; lixc provi-

soirement à la date du 10 mars 1848 
ladile cessation; ordonne que, si fait n'a 

éié, les scellés seroirt apposés partout 
où besoin sera, conformemem aux art, 
4i5 ei 458du Code decommerce; nom-
me 5L Evelie , membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic piovisoire, le 
si ur Boalet, passage Saulnicr, n. 16 
IN" 321 du gr .J; 

Jugement du Tribunal decommerce 

delà Seine, séant à Paris, du 9 janvier 
18 19, lequel, en exéculion de l'ai-
l ! c)e ier du décret du 22 août 1818, et 

va la déclaration faite au greffe, 
déclare en étal de cessation de paies 

nv 11s les sieurs PETF.RSIÎiX el SC111CK 
(Valemiii Henri-Christian cl Marlin-
Oavid Frédéric), tailleur*, ayant de-

meuré rue Sainl - Honoré, n. 347 ; 
lixe provisoirement à ladate du 30 mars 
18 48 ladile cessation; ordonne que 

si l'ail n'a été, les scelles seront apposés 
partout où bc-oin sera, conformément 
aux arl. 155 et 4 8 du Code de com-
merce; nomme M. Klein, membre du 

I riiinual, commissaire é la liquidation 
judeiaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur l.ecomle, rue de la Micliodiè-
re, i ,N« 322 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant é Paris, du 9 jan-
vier 1819, lequel, en exécution de 

l'art. IV du décret du 22 août 1848, ol 
vu la déclaration faile au gri lle, aé-
clare en étal de cessation de paiemeus 
le sieur FOUQUET (Jean), carros-

ser, rue do la Borde, n. 18; tlxe 
provisoirement é la date du i" juin 
1818 ladile cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

aux articles 45! et 458 du Codedecom-
merce: nomme M. FAelle, membre 
du Tribunal, commissaire i la liqui-

dation judiciaire, et pour svndic pro-
visoire, le sieur Henin, rue i'astourel 
7 [N» 323 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris.du 9 janvier 
1819, lequel, en exécution de 1 .article 
i« du décret du 22 août 1848, et TU la 
déclaration faile au greffe , déclare eu 
élal de cessation de paiemens le sieur 

BATELIER (Jean-I.oui.-Alphon e), me-
nuisier, r. des Martyis 9; lixe provisoi-
rement* ladate du i" août mis ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés pai toul oû be-
soin sera, conformément aux artielis 
155 et 453 du Code de commerce; 
nomme M. Aucler , membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, el po ir syndic provisoire, 
lo sieur He.-ou, faub. Poissonnière il' 
[N- 324 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de eoininei ,•<• 
do la Seine, séant à Paris.du 9 janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle lerdu décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens le 
sieur CIIATEL jeune ( François-Al-
fred), lahricanl 'de broi.iis, rue ihs 
Trois - Pavillons, n, 18; Ijxe provisoi-
rement à la date du 30 a>ril 1 sis 
lad.ie cessation; ordonne quo si fail 
n'a été , lea scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux articles 455 cl 458 du Code 
do commerce, nomme M. Vernay, 
membre du Tribunal, commissaire 'a 
lu liquidation judiciaire, el pour sjtadjc 
provisoire, le sieur Battaiel, rue de 
Bondy, 7 [N» 325 du gr.]; 

SYNOICATS. 

Sont im'ilés à I, rendre an Tribunal 

de. commerce de Paris, salle liai tftm 

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Ou sieur COUUSACER (Pierre), cet 
d» l &limcHs, rue Vanneau, 29, le 16 

janvier à 1 heure l |2[N" 10 du gr.]; 

De dame MAZEI1ET, blanchisseuse, 
1 Boulogne, le 15 jativr r à 1 heure 

]X" 284 du gr. |; 

Du sieur BR1SSY (B*|,rl l«uj« j». 

lepb), distillateur, rue UoulTeiara 85 
le 16 janvier a 10 heures i |2 [X» 21a diî 
gr. ; 

Du sieur SII.RERMAXN ( Charles-
l)aniel\ eommi8s. en marchandises 

rue Montmartre, 154, le tu janvi r a 
10 liemes 1|2 |N» 311 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit l,s 

Consulter, tant sur la Composition de t 'e-

fat des créanciers présumés «JM oir la 

nomination de nouetaux sy nttit s 

NOTA , bas tiers-porteurs d'elTets uu 

Kumjititré a Pari*, lo 

ti un fiwo dix penumw. 

d'endossemens n'étint pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RATAT (Lucien), md de 
vins, à La Pelite-V'illelte, le IS janviei 
a 9 heures [No 37 d

u
 gr.j; 

D 1 8 e ir PRIEUR (Pierre-Félix), cor 
royeur, rue du Musée, 5, le 15 janvier 
4 1 lieurc |No I6i dugr.]; 

Du sieur DUBOIS (Cuillaume), plâ-
trier, a pantin, le 16 janvier à 10 heu-
res l|2 |N» 187 du gr. \j 

Ou sieur MAIIGUERIE (Bernard I. au 
reuh, Cal, de papiers pcinu, rue Mé-

nilmonlanl, 7», le 16 janvier à 9 h li-
res |No 179 du gr.j; 

Des sieurs BAUDOUIN et c, mds de 
jersen meubles, rue SI Honoré, 3 1 1 

le 16 janvier i 1 heure i|2 [N»201 dù 

Du sieur PARANT (André Nicolas), 

bool.nger, a Bellcville, le 16 janvier 
a l« h ure» i|2 [N« 198 du gr.]; 

Du sieur S1MONET (Pierre Augusle-
:o ideur, rue de la p. rie, 24, lo 16 Jan-
vier .1 9 heures IN» 171 du gr.]; 

Du sieur CUILLI'.T (Pierre), restau-
rateur, rué Sf.Àntoiue, 213, le 16 jan-
vier à 9 heures |N» 101 du gr. |

; 

Pour tire prnrUi, -ions la prêsiJrnn 

de M le luxe-commissaire, aux eèri/i-

calwn , t affirmation de leurs créam e! : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan-
ciers convoquéa pour les vérillcalion 
otallirmaliou de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

COftConnÀTS. 

Ouiieur CUILLOT (Allianase-Désl 
re),mu de rubans, ruo Richelieu 77 

m 16 janvi» r i 1 heure i|2 (S» 108 du' 

lia sieur JACTA 1 Eugène), bijoutier, 
boul des Italiens, 21, la i

G
 1, ,

vier 4 
12 heures (N» 19 du gr.]; 

/'»«#' euh-nin- le rapport des .,«4 , 

el drhberer sur la /om.alion dit euh 

cordai, ou, s U y
 tt

 Iku, s\„l.,„lre 

clarçr un élal ,/'«,„ „„, ,,,, ,/„„., ,, 

nier rat, ttrt imméiitteihenl coiuul'és 

tant sur les /ails de la gestion que sur 

t ni, lue du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

N OTA . I lue sera idmis que les créan-
ciers reconnus. 

m Misa \ m ITÀlflfc, 

DiislcurVAl.OlS(lJrhain l'olycarpe) 
laill-ur, rue Neuvr-Sl-Rocli, 2», lé l'a 
lanvior à 9 heures IN- 6 du

t
r J-

Pour reprendre, la dèl .'isjlip 
trte. sur le. can> orda ', l 'adae.-.llr. 

ou-

s'il 

y a lieu, on passer a la formation de 

l union, et, dans ce cas, d .nner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du rempla-

cement des sjnJics. 

PRODUCTION DE T1TI.E-. 

MM. les créanciersdu sieurCAIIAIST 

(Louis Etienne) mécanicien, à St-lic-
nis, sont invilos à produire leurs li-
tres de créances, avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif des somrr.ei 

a réclamer dans un délai de vingt 
jours i dater de ce jour entre les 

mains de MM. Heurte J, me Cecffroy-
Mario, s, el Didiot, rue Saint Lajare, 

n. «9, syndics, pour, en conform lé de 
l'art. 492 de la loi du 2s mai 1838 éirc 

procède à la vériticalion et admission 
d s créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 40 du gr.j; 

MM les créanciers du sieur BER-

TllON (Jean-Julien, maître de bains, 

rue N«uve - des - Petits -Champs, 61, 
sont invites à produire lems li-

tres de créances avec un borde-
reau, sur papior timbré, indicatif d«s 
sommes à réclamer dans uu délai de 

Vingt joui s, à compter de ro jour, en 
li e les mains de MM. Herou, faub. 

Poissonnière, 14, et Millelot, passage 
des Panoramas, syndics, pour, en cou-
forinilé de l'ailiele 491 de la loi du 28 

mai 1838, cire procédé à la vérillca-
lion el admission des créances, qui 

commencera immédiatement après l'ex 
piration do co dé'ai |N» 3(i du gr.|; 

li.u s'.nl.odc, dé, tarer .„ M d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immii**-

menl consultés tanl sur les /ails 11 
gestion que sur l'utilité du maintien o» 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créa» 

ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES-

MM. les créanciers '<W«»*KH 
de la faillite du sieur W0ITTBQj»« 
(Jacq .l s Henri), carionnier, rue ;» 

I .urs, 2S, sont invites à « *5 

le .s'jtn^r •>"'<: "'2 ' ï ,K,
a

*ln' 
Tribunal de commerce, salle j 
semblées de. faillites, P»". ™

,,
i°,

r
^,i 

ment a l'article de fa lo. d « ? 

lesB.enlundrele compte < 
.ers rendu parle.syndics, déM' 

lo clore ci l'arrêter; leur donner * 

charge de leur, tnnceion» e «»
 [N

. 
leur «i. .iirl'aicusabihte dufs'i" l 

6925 d» gr.]- . 

janviRr 184D, Fi IMPUWERiE DE K, GUY0T, HUE NPUVE-PÏS-MATHIJWIN8, 18, 

CONVOCATIONS DE CltÊAriCIEBS. 

Sont un if, . à rendre au Tribunal 

Jf commerce d, Paris, salle dis ois. m 

hléts des faillites, MM.lt s créancier! i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du slenr AYMF.8 (Jacques Théodo-
re), mercier, à Neuilly, le 16 jauv 1er i 
lo heures l|i [a- 8581 du gr J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

d» il. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de Uurs cri ncn i 

NOTA II est nécessaire que les crésn-
c eri convoqué, pour le» vérification 
et alllrmalion do leurs créances remet, 
lent préalablerouul leurs titres 4 MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEROIDF. (Nnrberl), lad de 

vins, rue Plumet, 2, le l^ Janvier u s 

heures |5i- SSrti du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état dc la failli/cet délibérer sur la 

formation du concordat , on , s 'il y a 

ASSKMBCr.ES OU II J»»"»» "jjj^ 
KEIII HscHts : Brousse, md le • 

clôt. - Ring, nég., redd. de ce 

DIX «KI RES i |2 : l.onclas, 
-Fridlierbc, niarbrn r, eut _ 

ehamCent. de rharpenU , ci
 {& 

Duniind, lampislc, n. - S ,|
C
riol, 

res. fab. de lapis, id. - *»
 a

p-
nui de rersen incii des, i".

 éfi
. 

gras, boulanger, uf - » ,
 c

ui-

cier, id. - Oliricr, tonaW' S 

vrc, Id. ... _ uaiNH 
Mini : Aimangol.neg . ̂  ^tfiq,^, 

no elC' , minia de Bon» i 

aï
U
.-mK.,2;R0Uveleui.ll.l^

B 

Id, 
Titois îutinss 

■ynd. — Barllielemy 

Trlbelhotrr, 

arilielemy, 

U'rdi.ld. M.,l,g.,v,,I''"
 raeUr

' 

ufltjj 

rlf. - Gsrvais.pall^'^. .,^ 

 -"il le K<'
nér

'' 
Du 8 Janvier .819. - «■

 9
 » 0* 

Duohand desmee), (.»«' '
iaa

„i,if 

i smarline, iv. '„ l-oodro": 

..,s, place Ufayrin».»- - ".j .-lHg 
78 ans, rue des Bons El »' ,-|7

e
nii0-i| 

UariieVet, 59 ans, rue 0M 
Pantin, 2. -Mlleceorpi s. s sa? ., 2. - MIU o--r ^mbr.^ 

tieuv s -Denis, J. - f;JJi, 7.- "'. 
a.is.riieil'orléaiis-aii-»;'

3
 ,' s-H

 1 

Robin, 68 ans, rue d. s B „^du 

te,
U

x 27. M. colhn, ,
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